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EMANBE EN NULLITÉ DE MARIAGE CONTRACTÉ EN ANGLETERRE 

" PAR N FRANÇAIS AVEC UNE ANGLAISE. DÉFAUT DE PU-

BLICATION EN FRANCE. — DÉFAUT DE CONSENTEMENT DU 

PÈRE DU FUTUR. 

Cette affaire avait très vivement excité la curiosité pu-

blique. Les circonstances extraordinaires qui l'ont ame-

née les versions diverses et contradictoires dont elle à 

été l'objet, le nom de l'une des parties, qui appartient à 

une très honorable famille de Pau, les graves questions 

de droit à juger, tout concourait à justifier l'affluence qui 

se pressait dans l'enceinte du Tribunal. Des sièges avaient 

été réservés pour plusieurs personnes de distinction ; on 

remaquait parmi elles, M. le vice-consul d'Angleterre. 

A l'ouverture de l'audience, la parole a été donnée à M* 

Lamaignère aîné, avocat de M. X... père, demandeur en 

nullité de mariage contre M. de X... fils et M"' Alice-

Ellen B.... 
M* Lamaignère a exposé à peu près en ces termes les 

faits de ce procès qui, ainsi qu'on le verra, sont des plus 

intéressants : 

Messieurs, a dit M» Lamaignère, je viens au nom de M. de 
£.. père vous demander la nullité du mariage contracté par 
M. Chéri de I..., son fils, avecM"' Alice-Ellen B. Le 20 avril, 
M. de X... fils arrivait en Angleterre, et le 28 du même mois, 
l'union que nous attaquons était célébrée à Ledbury, dans le 
conv.é d'Hcrford. 

Les raisons les plus graves ont déterminé mon client à se 
réfugier au pied do votre justice, dans celte nécessité si pres-
sante et si grave. J'exposerai simplement les faits de la cause; 
j'éloignerai tout ce qui ne servirait qu'à défrayer la curiosité 
de cette audience ; la lecture de que lques lettres suffira pour 
donner la conviction au Tribunal que si jamais cause fut sainte 
et sacrée pour un père de famille, c'est bien celle que j'ai 
I honneur de plaider aujourd'hui devant vous. 

Dans le courant du mois de juin 1857, eurent lieu à Pau, 
comme d'habitude, les processions de la Fête-Dieu. Celle de la 
paroisse Saint-Jacques devait traverser la rue dans laquelle 
loge M»» F..., grand'mère de M. de X... fils. A cette occa-
sion, M»« F... reçut la visite d'une dame de la ville, M"« G..., 
qm vînt, accompagnée d'unejenne demoiselle anglaise, lui de-
mander I hospitalité d'une fenêtre, pour voir passer la pro-
cession, telle fut l'origine de la liaison qui devait s'établir 

ZV* • X- et M"* Alice-EHen B.... M- C... revint 
eatot après faire une seconde visite de politesse et de re-
mments; elle était, comme la première fois, avec la jeune 

«rangere; comme la première fois, M. deX... se trouvait chez 

nrA=« ."'sa. Srand'mère; ce dernier obtint l'autorisation de se 
présenter chez M™ G.... Y eut-il alors et pendant les mois 

sens? 'rem 1uel(lues lettres échangées entre les deux jeunes 
« ■ je ne garantirais pas le contraire, et il est bien permis 
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vient que, vers la fin de l'hiver dernier, la famille 
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« Ma M,' " Ledbury, New Inn, 31 mars 1858. 

" le sui uere madame, 
rkrela tre pnrsée t>ar maman de répondre tout de suite à 

's' mal H a l,e'iUC0"P de peine a savoir le père de M. 
Va Ruér Ual esférer encore, avec la grâce de Dieu, 
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„ .°!s sœurs, toutes mariées: l'une à un méde-

fcloi.,,3 dernière t, ' et la lr0lsième à un pharmacien. Je 

-< Vo° de '«aman V°US comA)renez 1U<Î Ie vais être 'a plus 
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Hu,7r'> Pour Y.d,cnere madame, que maman veut voir ici 
Cau aussi 'd0nner laf°rtune dans sa main; tout mon 

> parce que je suis jeune encote et la dernière 

fille de la famille. Alors faites prier M. de X... de laisser ve-
nir son fils... Il peut venir chez nous dans quatre jours, res-
ter ici deux jours et retourner à Pau dans le même temps. Je 
suis toute prête. Mon trousseau est fait, robes et tout. Je tou-
che ma fortune à présent. Alors maman dit que s'il ne peut 
pas rester, qu'il vienne comme cela, parce qu'ici on peut fai-
re un mariage vite, avec le consentement des parents. Alors je 
vous supplie, madame, de le laisser venir dix jours; nous 
reviendrons ensuite à Pau. Maman veut que le mariage se 
fasse le plus tôt possible; mais il faut qu'il vienne. Le voyage 
n'est pas long, je l'ai fait toute seule quand j'étais malade. 
Je vous remercie pour la lettre que vous m'avez écrite; je 
comprends très bien tout ce que vous me dites. Je suis fâchée 
d'écrire mal le français. Je fais donner à mamam son consen-
tement pour tout. Il faut que M. Chéri reçoive ma fortune à 
la main lui-même; un avocat me l'a dit. Laissez-le venir, je 
vous supplie; il pourra voir toute ma famille qui est en An-
gleterre et veut lui faire du bien. 

« Je vous demande pardon de vous ennuyer avec ma lettre 
si mal écrite. Maman ne peut pas vous écrire elle-même, 
parce qu'elle ne connaît pas le Français; elle vous présente 
ses respects. 

« Je suis, ma chère madame, votre dévouée et bien affec-
tionnée fille 

« A. E. B, 
« Je vous supplie de laisser venir Chéri vite. » 

11 faut savoir que toutes les précisions faites dans cette let-
tre avec uue si apparente sincérité constituaient autant de 
mensonges , j our comprendre tout l'astuce de l'infernale 
combinaison qui sa préparait. Mais suivons le récit des faits 
qui vont se précipiter rapidement. 

M. Ch. de X... partit pour l'Angleterre; son père était encore 
trop malade pour qu'il fût possible de lui parler d'un sujet qui 
l'aurait vivement préoccupé, et à plus forte raison de lui de-
mander son consentement au mariage projeté; mais M. deX... 
pria M. Adrien T..., son ami, de l'accompagner en Angleterre. 
Ces deux jeunes gens, qui ne savent pas un mot d'anglais, ar-
rivèrent, ainsi que je l'ai dit, le 20 avril au terme de leur 
voyage. La réception qui les attendait répondit aux espérances 
que les lettres reçues faisaient concevoir. M. Ch. de X... fut 
présenté à sa nouvelle famille; la sœur de sa fiancée, qu'on di-
sait mariée à un médecin, voulut venir elle-même desacampngne 
et conduire dans sa voiture à riche livrée le jeune couple que 
les simples formalités de la loi anglaise allaient à jamais unir. 
On devait ensuite retourner promptement en France; déjà les 
bagages de madame élaient rendus à la station de Paddington, 
prêts à être expédiés sur Paris. Le bulletin de récépissé du 
chemin de fer fut représenté à M. de X... La jeune mariée y 
avait fait figurer, indépendamment d'un piano et divers autres 
riches objets, deux chevaux, l'un blanc, l'autre noir, que sa 
mère lui offrait en présent, frais de voyage compris, parce que 
c'étaient ceux que la jeune fille aimait à monter de préférence 
durant son séjour à la campagne. Quant à la dot de 4,000 li-
vres, elle était déposée à Londres, à la m îison Coutts et Ce. 
Il suffisait de tirer sur cette maison pour en opérer immédia-
tement le recouvrement. M. de X... pouvait d'autant moins en 
douter, que lorsqu'il avait fallu payer !e ministre protestant 
qui avait procédé au mariage, on lui avait présenté un bon 
tiré, disait-on, sur Coutts et Ce, et revenu impayé, ajoutait-on; 
parce que la signature du mari ne s'y trouvait pas. M. deX... 
avait signé, et l'effet n'avait plus reparu, ce qui devait faire 
supposer qu'il était acquitté. 

Cependant le moment arriva où il fallut solder la note de 
M. Gibbson, hôtelier à Malvern. En Angleterre, tout se compte 
par livres, et l'addition conduit vite à un chiflre considérable. 
Le montant dû à l'hôtelier s'élevait à 1,250 fr. Il fut convenu-

qu'on tirerait sur MM. Coutts et Ce. 
Mais la maison Coutts et Ce donna bientôt avis qu'elle n'a-

vait de fonds ni à l'ordre du tireur ni à l'ordre de sa femme. 

Toute autre que miss Ellen B... se serait découragée au moment 
où la plus artificieuse et en même temps la plus coupable 
machination va être découverte. 

Elle, au contraire, s'indigne, affirme qu'il y a erreur ou 
malendu, et en présence d'assurances aussi positives, de ti-
tres qui, d'ailleurs, présentent aux yeux inexpérimentés du jeune 
Français tous les dehors de la sincérité, il est arrêté que M. 
Adrien T... ira Londres, et portera lui-même chez Coutts le 

check à recouvrer. 
Heureusement pour M. T..., son ignorance absolue des hom-

mes et des choses en Angleterre, l'obligea de recourir à la 
bienveillante protection d'un Français, M. Brunier, maître 
de l'hôtel Panton, à Londres, et dont il avait quelques jours 
habité l'établissement avec son ami. Le nom de M. Brunier 
ne doit être prononcé dans cette cause qu'avec un éloge bien 
mérité; il s'est montré véritablement le père de ses jeunes 
compatriotes, et il aura droit à leur éternelle reconnaissance. 

Accompagné de M. Brunier, M. T... se présente à celui des 
comptoirs où sa prétendue traite doit être acquittée ; mais il 
ne l'a pas plus tôt présentée, que l'employé qui la reçoitprend 
tout à coup un visage sévère, et veut immédiatement faire 

arrêter le porteur de l'effet. 
Il n'y avait pas de fonds à l'ordre du tireur, et dans ce pays 

d'extrême crédit qu'où nomme l'Angleterre, c'est un crime 
puni des galères que de tirer sur une maison où le tireur 
n'a rien à prendre. Heureusement pour le jeune T..., v etime 

très innocente d'une fraude odieuse, M. Brunier put répondre 
de lui, et se porter sa caution. 

Mais cette déplorable affaire ne devait pas se dénouer si fa-
cilement pour M. de X... M. Gibbson avait reçu avis que les 
fonds manquaient chez Coutts; il ne crut pas avoir de ménage-
ments à garder, et M. deX... fut arrêté et enfermé dans les 
prisons de Worcester le 18 mai. 

Le lendemain, 19, il écrivait à M. Brunier, cette lettre, qui 
peint bien ses angoisses dans ces douloureuses circonstances, 
mais qui moutr« aussi quelle sérénité de conscience et quelle 
esiime de soi-mèmf, devait avoir celui qui pouvait tracer de 

semblables ligues dans un pareil moment : 

« 19 mai 1858. Prison de Worcester. 

« Monsieur, 
« Je vous écris des prisons de Worcester, où je suis ren-

fermé depuis hier, fiute d'une cau ion pour la nomme de 50 
livres sterling, que je dois à un àl. Gibbson, hôtelier a Malvern. 
Sij'avais sum vos bons avis, la chose ne seraitpas arrivée.Voi-
ci du reste les circonstances du fait: Le jour même de mon 
mariage, ma femme me conduisit à Malvern, et prit un appar-
tement dans l'hôtel Beauchamp. Je la laissai faire, etne m'in-
quiétai nullement de la dep use. Lor-que vint le jour de 
payer, la somme nécessaire se trouva dépasser celle de 
nos ressources disponibles, car nous avions beaucoup dépensé 
ailleurs. Ma femme me dit qu'elle s'était arra. gee avec 
Gibbson, qui ne comprend pas plus le français que moi l'an-
glais, et qu'il prendrait un billet surCoultset C°, dép sitaires 
d'une somme de 4,000 livres sterling appartenant à ma tem-
me. Je fais ce bi let, Gibbson va à Worcester, écrit à Coutts, 
qui répond qu'il n'a pas d'argent à moi, et me voici eu 

prison. 
« Or, il y a erreur, Coutts possède un dépôt de 100,000 fr. 

au nom de ma femme, Alice - Ellen B... ; il l'a reconnu lui-
mêmj. (On avait fait voir un faux titre de dépôt a M. de X...) 
J'ai à la station de Pad (ington des bagag.s d'une valeur de 
45,000 fr. environ; ma femme est dans son lit depuis noire 
arrestation, et ma belle-mère court le pays au lieu de venir à 

notre aide. 

ille vous garder 

« Quant à moi, je suis au plus mal, comme vous devez le 
penser; et ne connaissant personne dans ce pays, je m'adres-
se à vous, au double titre de compatriote et d'homme géné 
reux pour vous demander de venir à mon aide. Faites-vous 
ma caution; je vous garantis par mes bagages, dont, une fois 
en liberté, je me rends à Londres pour vendre immédiatement 
une partie et vous rembourser. Ma parole vous suffira-1 elle? 
je l'ignore, mais j'aime à l'espérer, et je suis avec les senti-
ment* d'une haute considération, votre dévoué serviteur, 

« CH. DE X... 
« P. S. Réponse immédiate, je vous prie. 
« Prisons de Worcester. » 

La réponse ne se fit pas longtemps attendre; le 20 mai, 
l'excellent M. Brunier écrivait à M. de X... la lettre suivante : 

« Londres, le 20 mai 1858. 

« Monsieur, 
« Envoyez de suite le bulletin d'expédition de l'adminis-

trotion du chemin de fer constatant que les objets ont bien élé 
expédiés à la station de Paddington et le droit que vous avez 
de les réclamer. Aussitôt cette pièce arrivée, il sera fait le né-
cessaire pour vous tirer de la triste position où votre confiante 
crédulité vous a placé. 

« Plus que jamais je regrette profondément que vous n'ayez 
pas suivi dès vos premiers pas les conseils que. je m'étais per-

mis de vous donner. 
« Il est bien cruel , dans un moment comme celui-

ci, de vous arracher vos illusions ; mais, croyez-le bien, 
M. Comh n'a rien ni au nom de MIle Alice Ellen B..., ni 
au nom d'aucune personne qui lui tienne de près ou de loin. 

« Je désire que le bulletin qui vous laisse croire qu'il y a 
quelque chose appartenant à vous ou à MUe Ellen B... soit 
plus vrai que le dépôt fait chez M. Coutts. 

« Il y a là-dessous une infamie. Dieu veui 
d'en être la triste victime. 

« Veuillez me croire, monsieur, votre tout dévoué, 
« L. BRUNIEK. » 

Que faisait,, pendant que s'échangeait cette correspondan-
ce, M"6 Alice, qui avait préparé et amené avec une si cruelle 
habileté toute cette situation? Elle écrivait à M. Adrien T..., 
à Londres, les lignes que voici : 

« Worcester, mercredi. 

« Mon cher ami, 
« Je vous écris, parce que Chéri ne peut pas; mais peut-

être il vous écrira demain. J'espère que vous vous portez 
bien et que votre jambe est guérie. 

« Adieu; Chéri vous fait dire bien des choses, et tous les 

deux nous vous serrons la main. 
« Votre amie dévouée, 

« Alice-Ellen DE X... » 

Au moment où elle écrivait dans ces termes, M. de X... 

était dans les prisons de Worcester. 
Il est curieux de voir quel langage elle tenait à l'homme 

qu'elle avait si odieusement trompé; ces lignes peignent bien 

la bassesse de ses sentiments. 
Elle écrivait, le 21 mai 1858 : 

» Mon très cher Chéri, 
« M. Peark m'a apporté votre lettre; je voudrais bien que 

vous ne fussiez pas enfermé là; mais voilà, je ne puis rien 
faire. Pardonn»z-moi, au nom du ciel; je n'ai pas dit un men-
songe, mon Chéri. Pardonnez-moi, je vous en prie à genoux; 
écrivez-moi, mon bon, mon noble Chéri ; un garçon attendra 
la réponse. Je ne puis rien faire; au nom du ciel, écrivez-moi, 

pardonnez-moi. 
« ELLEN. » 

Voici une nouvelle lettre du 22 mai : 

« Mon très cher Chéry, 
«Toute la matinée j'ai attendu une lettre de vous; je sais à 

présent que vous ne voulez pas m'écrire. Oh ! Chéry, je vous 
en supplie, pardonnez-moi. Dites que vous m'aimez. Oh ! pour 
savoir que vous êtes là, sans personne à qui parler, rien à 

boire ou à manger. 
4 Mais Chéri, vous ne m'aimez pas à présent, je suis sûre. 

Je n'ai personne pour me consoler, et vous ne voulez pas m'é-
crire. Au nom du ciel, pardonnez moi, je vous en prie à ge-
noux. Je viendrai vous voir si vous voulez, mais je suis ma-
lade... Cela n'est rien. Vous n'avez pas un lit, et M. Peark 

m'a dit que vous étiez changé. 
« Ecrivez-moi de vos nouvelles, dites-moi si vous m'aimez. 
« Je pense que vous me méprisez et que vous ne voob z plus 

me parler ni me voir. Mais pardonnez-moi cette fois. Je vous 
promets ma parole d'honneur que je veux être sage et que je 
vais vous expliquer l'affaire. Je voudrais être à gnioux devant 
vous pour vous demander votre absolution. Chéri, écrivez-

moi, et j« suis toujours votre dévouée 
« Ellen PE X... » 

Enfin, le 23 rsai, elle feint les grands désespoirs ; mais la 
vérité a un caractère qui la révèle ; elle porte avec soi sa propre 
démonstration ; les sentiments exagérés laissent voir facile-

ment la simulation qui les colore. Lisons plutôt : 

« Mon cher ami, 
« Depuis la dernière heure, je suis presque morte. Chéri, 

si je meurs avant que vous ne sortiez, oubliez-moi ; allez en 
France trouver une femme plus douce. La mort n'a rien d'af-
freux pour moi ; mais je ne puis pas vous embrasser une der-
nière fois pour vous dire le triste adieu. 

« Adieu, le bon Die;u ne vous quittera pas. Je suis votre très 
dévouée. Je ne puis plus écrire; mes yeux n'ont pas la force de 

voir. Je vais au ciel. 
« Le bou Dieu vous garde, courage. » 

En addition, sur un deuxième feuillet, on lit ce que voici : 

« Mon cher ami, j'ai encore une nouvelle pour vous. 
M. Webb ne veut pas que je reste chtz lui ; moi, je ne veux 
pas quitter Worces er pendant que tu restes en prison. Alors 
Sarah a pris pour moi une petite chambre jusqu'à mardi. A 
présent, je veux êire catholique, si vous voulez que je le sois, 
parce que je crois cette religion bonne. 

« Repondez-moi, etc., etc. » 

Autre addition : 

« Prenez courage, j'ai reçu une bonne nouvelle. M. Peark 
veut aller vous voir à neuf heures. Ne lui parlez pas de moi, 

ne lui dites rien de moi ; seulement que vous comprenez à pré-
sent que je n'ai rien. Mais dites-lui que vous me pardonnez, 
parce qu'il a dit à Sarah qu'il est sûr que vous ne me pardon-
neriez pas. » 

Je suis heureux de pouvoir mettre en regard de ces lettres 
celle que de sa prison même M. de X... écrivit à cette femme, 
si indigne de lui assurément, mais dont il ne m-surait pas 
encore toute la perversité. Cette lettre m'a été communiquée 
par mon honorable contradicteur. J'aime à croire qu'une bonne 
et loyale pemsée l'a inspiré dan-i cette production ; il a com-
pris que ce document existant, c'était justice de le faire con-
naître dans une cause où les vrais sentime nts de M. deX... ont 
été si étrangement dénaturés ; je le remercie, au nom de M. de 
X... père, d'avoir si bien compris les régies de notre belle 
profession, où on ne se livre bataille qu'à armes égales et cour-
toises. (Marques d'assentiment de M" Dauzon, avocat d'Alice-
Ellen B... Marques d'approbation dans l'auditoire.) 

Ch. de X... à Alice-Ellen B... 

« Ma chère Ellen, 
« Vous me demandez si je ne vous aime plus ; oui je vous 

aime toujours, et je vous aimerais même quand vous me 'li-
riez la vérité, car c'est vous et non pas votre fortune que j'ai 

épousée. 
« Mais, au nom du ciel, dites-la moi, cette vérité, écrivez-la 

moi si vous ne voulez pas me la dira; mais ne me laiSsaz pus 
dans l'incertitude. Avez-vous de la fortune, et alors quelle est 
cette fortune, où est-elle? Avez-vous ou n'avez-vous pas do 

bagages à Paddington? 
« Que vous me répondiez oui ou non, je vous pardonne. 
« J'aimerais même que vous n'eu>siez rien, parce qu'alors 

vous me devriez la fortune. 
« Elle n'est pas grande, la mienne, mais elle suffirait à 

nous faire vivre. Ecrivez-moi donc, Ellen, la vérité. 
■< Et aussi, dites-moisi votre mère veut faire quelque cho-

se, ce: qu'elle attend pour cela. 
« A-t eile vendu votre petite propriété, et cette petite pro-

priété est-elle à vous ? 
« Adieu, je vous aime toujours et je vous embrasse. 

« CH. DE X... 

« Tâchez de me faire parvenir uue cravate noire et une che-

mise propre. » 

Voilà le langage que tenait alors encore ce noble jeune hom-
me. Ah! s'il n'avait été trompé que pour la fortune, si dans 
une certaine mesure celle qui aspirait à porter son nom f ût 
été honnête, s'il avait pu sans rougir se la présenter à lui-
même, la présenter à sa famille et à ses concitoyens, il aurait 
accepté le sort qui lui était fait, et son père n'eût pas eu re-
cours à ce moyen si grave d'une instance en nullité de ma-

riage. 
Mais il était réservé à M. de X... de voir tomber une à une 

toutes ses illusions, et il dsvait mesurer sans tarder tout l'a-
bîme qui le séparait de son adversaire. 

Le 21 mai, il écrivait à M. Brunier : 

« Monsieur, 
« Je viens de recevoir votre lettre ; elle me prouve une fois 

de plus que je ne m'étais pas trompé en comptant sur votre 
généreux dévouement ; que j'avais eu raison d'espérer en un 

compatriote. 
« Je suis littéralement perdu si vous ne me continuez vos 

bons offices; avenir,"position, je vois tout brisé si vous ne ve-
nez à mon aide. On me dit que je s- rai mis en liberté si je 
paie 1,250 livres à M. Gibson ; si vous avez cette somme, prê-
tez-la moi de grâce, elle vous sera, je vous le jure, fidèlement 
rendue sous peu; mais sortez-moi de cette prison, où je ne 
puis vivre longtemps. Si vous vouliez vous porter ma caution, 
on me rendrait provisoirement à la liberté; que je vous en 

serais reconnaissant! 
« Je ne comprends rien à ce qui m'arrive ; serais-je, com-

me vous le dites, la victime d'une infamie ; je ne puis, je ne 
veux p:«s le croire : M. Coutts me ditne rien avoir à roa femme. 
Personnene me donne d'explication, et on me laisse en prison. 

« Le malheur pourrait en tout cas se réparer : mon ami et 
moi nous garantissons sûrement le remboursement des géné-
reuses avances que vous pourriez no is faire; mais, de grâce, 
sortez-moi demain d'ici ; ne me laissez [)as dans cette triste 

position. 
<( Dites, je vous prie, à Adrien, de ne pas parler chez moi 

de cette malheureuse affaire ; j'ai écrit à deux personnes, à 
qui je le demande aussi, mais la session du Sénat devant être 
close, j'ai peur qu'elles ne se trouvent plus à Paris. Comment 
faire pour obtenir un renvoi ; il [tarait que c'est irès difficile. 

« Je joins à ma lettre le bulletin de ia station de Paddington. 
Depuis sa date, il doit avoir été envoyé à la station un second 
cheval et un piano. Les bulletins ne sont pas encore en mes 
mains ; tâchez de tout arranger pour te mieux : Je mets mon 
sort entre vos mains, et provisoirement tirez-moi d'ici si vous 

le pouvez; c'est la prière de votre serviteur. 
« CH. DE X... » 

« Bien des choses à mon ami, je vous prie; je le remercie 

de ses efforts. » 

Le lendemain du jour où M. de X... écrivait ces lignes, il 

recevait la réponse suivante : 

« Londres, ce 22 mai 1858. 

« Monsieur, 
« Prenez courage; vous pouvez être sûr que mardi ne sera 

pas pour vous un jour néfaste. Toutes les mesures sont pri-
ses ; vous pouvez être parfaitement tranquille, mais avant ce 
moment ne dites pas un mot da nos espérances à personne, 
n'impot-fe qui, ou bien toutee que j'ai pu faire serait brisé, et 
vous ne pourriez alors imputer qu'a vous-même un résultat 
fatal ; paraissez au contraire plus affligé. 

n J'espère que vous me comprendrez bien. Maintenant, un 
mot sur ce qui se passe : vous êtes victime d'une infamie qui 
dépasse toutes les bornes. Vous ne pourrez bien comprendre 
le mot de cette énigme que lorsqu'on pourra vous en djre tous 

les détails. 
« En attendant, voici ce qui est certain : M. Coutts n'a ja-

mais rien eu à miss Ellen; c'est un mensonge. 
« Le prétendu check de 6 liv. 18 shillings, renvoyé soi-di-

sant par M. Coutts parce qu'il devait être signé par vous, 

mensonge. 
« La même somme de 6 liv. 18 shilling, signée par vous et 

sci-disant payée jar M. Coutts, mensonge, mensonge odieux 
qui vous 'laissait croire à un crédit chez Si. Coutts, el qui vous 
a laissé accomplir l'acte qui vous tient aujourd'hui à Worces-
ter, et dans quelle position!—Mensonge, ce n'est pas assez, et, 
comme moi, vous direz infamie! 

« La pièce que contient votre lettre, et qui serait la repro-
duction d'un bulletin officiel du chemin de fer, mensonge 

« Point de caisses. 
« Point de chevaux. 
« Point de piapi s. Des pianos ! quelle dérison, grand Dieu ! 
« Enfin tout est mensonge et inlam e sur infamie,! 
« Ne cherchez pas à comprendre, Monsieur; vous avez né-

gligé li'S plus petits actesdo la prudence humaine; soyez awu-
glect lai-sez-vous conduire, vous n'avi zplus que ce a a faire, 
et c'est sur la certitude que j'ai que vous obéir, z aveuglément 
que je fais ce qui est né ■< ssairse pour vous libérer. 

« Si vous eussiez été ici, à Londres, votre; libération eût été 
plus prompte, umis a Worcester ma main ne pouvait être 

au-si prompte. 
« Le s.lencole plus absolu, et vous serez tiré de là. 

« Votre dévoué 
« L. BRUNILR. » 

Pour compléter l'exposé des faits, je crois utile do mpttre 
encore deux lettres sous b'S yeux du Tribun-.I ; l'une est adres-
sée par l'honorable Si. Brunier à M. E... père, avouéà Pau, ot 
père du jeune Adrien, l'ami dévoué de M. deX...; l'autre a été 
envoyée à M. le vi e-consul d'Angleterre, qui a bien voulu 
pr, ndre lui-mêmo des renseignements précis et nous les com-

muniquer. 

M. Brunier à M. E..., avoué. 

« Londres, le 26 mai 1858. 
« Monsieur, 

«Dans l'intérêt à venir de M. deX..., je necrois passansnne 
certaine utilité pour lui de vous envoyer un historique de ce 
qui s'est passé depuis son arrivée et celle de mousiear votre 
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fils en Angleterre. 
« En passant par mon hôtel, M. 'le X... m'ayant consulté 

sur ce qu'il avait à faire pour son mariage, je l'engageai à 
bien s'assurer si tout ce qu'on lui avait annoncé était parfai-
tement exact. Plût à Dieu qu'il eût suivi le conseil que je lui 
donnais de n'agir qu'appuyé d'un conseil, et de ne pas se fier 

à lui même ! 
« L'histoire de M. de X... est une triste histoire, et ses 

imprudences lui coûtent bien che\ Il est vrai qu'il est victi-
me de machinations odieuses et qu'on n'aurait pas pu imagi-

ner pouvoir être enfantées par uue femme. 
« On avait fait luire aux yeux de M. de X... une fortune de 

100,000 fr. clvz M. Coulis, 40,0d0 fr. de mobilier, vaisselle 
plate, chevaux. Tout cela ne devait être qu'un horrible meti-
soi'gei it aujourd'hui il est bien cruellement détrompé. 

« Pour ai nver à persuader 11. de X..., voici ce que l'on avait 
inventé. D'abord il fallait faire croire à l'existence des 
100,1)0 t fr., cl voici les moyens que l'on prend. Au ministre 
qui avait l'ait le mariage, on lui donne un clièdtsur M. CuuiU, 
qui I--retourne. Etonné décela, M. de X... demande des ex-
plications à miss Ellen B..., celle qui voulait lui voler son 
nom, et on lui répond qu'il doit signer son nom à lui sur le 
check, que c'est pour cela que le premier check était ren-
voyé. Persuadé qu'on lui dit la vérité, M. de X .. agit en con-
féquenee, et cnmnic ce te fuis il ne voit rien revenir, il de-

meure'convaincu que M. Coutts a bien l'argent qui lui avait 

clé annoncé. • , , . . 
«Ceci consommé, pour donner plus de poids a la convctiou 

de M. X..., miss B. . supposa une l'orme de lettre soi-disant 
écrite par M. Coutts et que M. de X... doit leur envoyer pour 
établir ses droits et lui donner la possibilité de disposer do-

rénavant sur la maison. M. de X... n'a plus alors aucun 

doute, il est convaincu. 
« A loutcela.on ajoute un faux bulletin de marchandises, ou 

plutôt de mobilier de 40,000 fr., soi-disant déposé au chemin 
de fer et qu'on doit retrouver en passant par Londres au che-

min de fer de Paddington. 
« Plein de confiance, au lieu de se diriger vers la France, 

miss B..., qui spéculait sur M. de X..., probablement pour se 
l'aire pardonner plus tard, par les étreintes de l'amour, ses 
odieux mensonges, l'empêche de partir et l'entraîne à Malvern, 
où M. X... dépense libéralement l'argent qu'il avait à sa 

disposition.Le maître d'hôtel remet sa note, et, sur les ins-
tigations de miss B... il donne un check sur Coutts et un au-
tre à votre fils, qui, arrivant à Londres, me prie d'aller avec 
lui. Heureusement que la chose m'était possible, car, comme 
cet argent n'existait pas, et que par le check une déclaration 

fausse en résultait, sans moi, qui était connu de M. Coutts, M. 
votre fils était arrélé à Londres comme voleur, tandis que 
M. deX... l'était à Malvern et conduit dans les prisons de 
Worcester. Ce n'était p'us un compte, c'était un faux au 
moyen duquel on voulait acquitter ce compte. L'affaire était 
criminelle au plus haut degré, et deux ans de galères étaient 

ce qui l'attendait. 
« Désolé de ce qui se passait, voyant la conduite loyale 

de M. votre fils, et en outre comme tous ces faits se dérou-
laient et passaient sous mes yeux, je compris le péril. L'at-
tente éiait mortelle, et le lundi il revenait, grâce à mon inter-

vention, à Londres, mais dans quel état, grand Dieu! Il ne 
pouvait se soutenir, et de suite il se mit au lit, et grâce à nos 

soins il est tout à fait rétabli. 
« Comme moi vous ne pourrez pas croire à une pareille in-

famie ei comprendre qu'une femme puisse tenter de voler le 
r.oin d'un homme en commençant par le déshonorer. Mais, 
lorsque vous saurez quelle est cette misérable, rien ne vous 

étonnera. 
« Su famille s'était jointe à elle. La mière la plus profonde 

règne chez elle. Sa seéur est sous-servante dans un cabaret, 
à Worcester. M. Adrien T..., étant entré par hasard dans ce 

cal aret, pour demander un verre de bière, fut fort étonné eu 
reconnaissant dans la domestique qui le lui servait l'opulente 
grande dame qui s'était fait passer un instant pour la femme 

d'un métecin ; et mes renseignements certains, et que j'ai 
fait placer sous les yeux de M. votre fils, vous expliqueront 
que d'un rang aussi ignoble il ne pouvait sortir que d'hor-
ribles pensées, et je suis sûr que de cette affreuse histoire, 
avec lous les caractères qui ont paru, l'illustre Dickens en fe-
rait un roman dont les éléments conduiraient à un drame qui 
eût été épouvantable sans mon intervention, ou plutôt sans 
l'admirable conduite de M. votre fils, qui. m'a poussé dans une 
voie qui n'était pas sans péril pour moi. 

Celte femme abominable n'était point satisfaite. Le sur-
lendemain, elle était chez moi, à quatre heures et demie du 
malin. Efe pensait în'intimider; je l'ai renvoyée de chez moi, 
ai refusé une entrevue qu'elle demandait à votre fils et l'autre 
à M. de X..., et de force elle a cédé et s'est enfin retirée à 
Worcester, d'où elle a écril plus d'une fois. 

« Plongée dans la misère, miss B. et sa famille avaient jeté 
leur dévolu sur un homme que j'estime un gentilhomme, 
puisqu il est l'ami de M. voire fils; elle espérait s'assurer un 

avenir. 
« Maintenant, monsieur, il reste une chose à faire, c'est de 

sauver M, de X... de cette horrible femme. Avec lui, je suis 
allé chez ie consul 0e France, qui est excellent pour moi, ainsi 
que son chancelier. Le mariage est nul : 1° parce que les pu-
blications n'en ont pas été faites en France; 2° parce que le 
consentement du père n'a pas été écrit; 3° parce que, même 
ici, je éroi,- que les dispenses n'ont pas été accordées dans les 
formes voulues par la loi. (Sous ce rapport, M. Brunier se 
trompait, la vigilante miss E ien avait tout réglé.) 

« C'est donc a vous à achever l'œuvre à laquelle j'aurai été 

heureux de contribuer, et c'est le principal but de ma lettre... 
« L. BRUNIER. 

« Propriéta're de Panton hôtel, 28, Panton street. » 

Dans une seconde lettre du même au même, à la date du 4 

juin, M. Brunier ajoutait : 

« Au besoin, je suis à votre disposition pour tout ce qui 
concerne cette malheureuse affaire, la plus odieuse que je 
connaisse, mais qui m'a moins étonné que vous pouvez le 
penser. Depuis seize ans, j'ai appris à connaître le père anglais 
et la demoiselle anglaise ; vous ne pouvez vous imaginer ce 
que ces deux êtres sont capables do faire, l'un pour ne pas 
donner d'argent et l'autre pour attraper un mari. » 

Voici maintenant la lettre écrite à M. le vice-consul de S. M. 

Britannique à Pau, par MM. Holland, Gregory et Wtiatley, 

jurisconsultes anglais : 

« Cher monsieur, 
« Nous avons reçu ordre de M. Gibbson, de l'hôtel Bean-

cliamp, de répondre à vos lel res, et de vous fournir les ren-
seignements que nous avons pu n cueillir au sujet de M. et de 
M"'e de X..., qui ont logé chez notre client il y a un mois en-
viron. Ayant tiré sur la maison Goutls, jusqu'à concurrence, 
de ce qui «Hait dû par lui, M. X... ne put obtenir remise des 
fonds; aussi fut-il arrêté; mais dans une entrevue que M. 
11 dland eut avec lui, il fut convaincu que c'était un hon-
nèie homme, et il prit beaucoup de peines pour découvrir 
qui il élail. Le résultat de ev.s soins fut que nous obtînmes 
de notre client qu'il abandonnât les poursuites et qu'il con-
sentît à l'élargissement du prisonnier, qui eut lieu lundi der-

nier. 
« Nous pouvons assurer qu'il a été victime d'une jeune 

femme à qui il est marié et qui est^ une des trois tilles d'un 
petit fermier récemment établi à trois milles d'fei. Elle lui a 

fait croire qu'à son mariage elle aurait 4,000 livres, qu'ede 
placerait m fermes le jour de ses noces, d'accord avec M. 
Coulis et C' Cette représentation, nous n'avons pas besoin de 
le du e, é ai t une ba^se tromperie, et elle amena M. X .. à 
donner un billet faux. Et non corneille de ce te fraude,qui avait 
fait en») ri onner son mari, elle alla trouver l'ami de ce der-
nier, M. T..., à Lonlres, lui disint qu'elle avait un cheval et 
uneg'aude quantité de meubles à lu siaiiou de Paddington, 

et lui demanda d'y l'aire a teutien, ce que celui-ci fit, q and 
il découvrit que c'était encore une vile perfidie. Quoique cette 
jeune femme demeures) près (elle s'est mariée à Ledbury, qui 
n'est éloigne que de huit milles], elle est à peu piès in lorinue. 
Mais nous nous sommes renseignés, et nous savons quelle a 
deux sœurs, l'une à Barmaid, à Worcester, Pautre servante 
dans une famille. Nous savons que tout le bien de celle fa-
mille coiisistedans un triple f gs de 30 livres, payables quand 

'ces jeunes filles auront atteint vingt-un ans. 
« Aussiiôt que tous ces faits ont «té connus, M. X... a reçu 

les sympathies universelles de tons ceux qui oui eu conimis-
nai-sauee de celte duperie, et personne n'a plus sincèiement 
regrette que nous la malheureuse position dans laquelle il a 

éla placé. 

« Vos très obéissants serviteurs, 
'( Hoi.LAND, GnÉGORY et WHATLEÏ. 

« A M. William Tayler, vice-consul, Pau.» 

Délivré, grâce à la généreuse intervention de M. Brunier, 
M- de X... a pu retourner en France. Par assignation à bref 
délai donnée, sur l'autorisation de M. le président, à son fils 
et à miss Ellen B..., trouvée à Pau, où elle est accourue à la 
poursuite de sa proie, M. de X... père a engagé une demande 
en nullité du mariage contracté le 28 avril à Ledbury. Main-
tenant que tous les faiis sont connus, tout le monde compren-
dra les motifs impérieux qui ont dicté une pareille détermina-
tion. Certes, si l'hésitation avait pu, après de tels actes, pa-
ralyser un instant l'énerg e du père de famille ; si le cœur du 
jeune homme avait pu raisonnablement s'ouvrir à des pensées 
de pardon et d'oubli, la conduite tenue à Pau par Ellen B... 
depuis son arrivée ici aurait dissipé louie iicertitude. Mais 
j'en ai dii assez sur les faits. J'ai bâte d'arriver à la discus-
sion d s moyens légaux que j'ai à faire valoir. 

Deux moy. ris de nullité sont discutés successivement par 
M6 l amaignère : 

Le premier se fonde sur l'article 170 du Code Napoléon, qui 
valide les mariages contractés à l'étranger dans les formes 
usitées dans le pays, « pourvu qu'il ait été précédé des pu-
blications prescrites par l'article 03. » * 

Il ressort évidemment de ce lexte que les publications sont 
ind spensaf les à la validité de l'acte. Si on ne prononce 
pas celle nullité, où sera la sanction de la loi, impuissante à 
frapper les fonctionnaires étrangers qui auront procédé irré-
gulièrement? Où sera la garantie des personnes qui ont droit 
d'opposition au mariage, puisque les publications sont le plus 
souvent le seul moyen qui fait parvenir le mariage lui-même 
à leur connaissance? Il y a donc nullité radicale et absolue 
dans le mariage contracté à Ledbury. 

Si, comme certains auteurs l'ont soutenu, entre autres M. 
Demolombe, les Tribunaux avaient en pareil cas, pour annuler 
ou pour valider, un pouvoir discrétionnaire d'appréciation, 
quelles circonstances plus favorables à une demande en nul-
lité pourront-elles se rencontrer jamais ? Si miss Ellen B... 
avait employé, pour obtenir une pièce de 5 francs, le quart 
des manœuvres qu'elle a mises en œuvre pour voler un mari, 
elle serait coupable d'escroquerie au premier chef. 

Le second moyen invoqué par M. de X... père est l'absence 
absolue de consentement donné par lui. Cette cause de nullité 
vicie dans son essence le mariage et se rattache au statut per-
sonnel ; or M. de X... fils avait à peine vingi-trois ans le 28 
avril dernier. 

Après celte plaidoirie, qui a été écoutée avec le plus 

vif intérêt, la cause a été continuée au vendredi suivant, 

pour entendre le défenseur d'Alice Ellen B... 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. de Peyratnont. 

Audience du 24 septembre. 

FAUX COMMIS AU PUÉfUDICE DE LA CAISSE DE LA BOULAN-

GERIE. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

La foule est plus considérable qu'hier; il semble que 

tout le personnel de la boulangerie de Paris se soit rendu 

à la Cour d'assises. Quelques instants avant que la Cour 

n'entre en séance, il n'y a plus de place, et un grand 

nombre de personnes venues pour assister à ces débats 

ne peuvent trouver à s'asseoir. 

A neuf heures précises, la Cour entre en séance. La pa-

role est donnée à M. l'avocat-général de Gaujal. 

L'honorable magistrat soutient l'accusation, il fait ressortir 
l'importance de cette affaire, qui a eu un si grand retentisse-
ment dans le commerce de la meunerie et de la boulangerie. Il 
est persuadé que le jury se mettra au-dessus des considéra-
tions personnelles que la défense ne manquera pas d'invoquer 
dans une cause où l'accusé se présente environné de l'estime 
générale; le jury interrogera le faits, et pèsera avec conscience 
et sans faiblesse les charges que l'accusaiion appone comme 

éléments de conviction. 
M. l'avocat-général, avant d'entrer dans l'examen des faits, 

pose les principes en matière de faux, et soutient qu'ils doi-
vent dans cette cause recevoir leur application. Après ces ré-
flexions, l'organe du ministère public relève toutes les charges 
que l'instruction écrite et le débat oral ont produites contre l'ac-
cusé. Sa culpabilité est évidente, et M. l'avocat-général ne 
doute pas que lejury ne rapporte de ses délibérations un ver-

dict affirmatif. 
M" Galineau, l'un des défenseurs de Tiphaine, annonce 

que, dans cetle affairé, son mandat est de faire connaître aux 
jurés l'homme qu'ils ont à juger, son excellente probité, la 
situation parfaite de ses affaires qui éloigne l'idée que Ti-
phaine eût besoin de recourir à un crime pour parera des 
embarras financiers. Cette défense, il pourrait se dispenser 
de la produire et se borner à rappeler au jury les paroles, si 
honorables pour l'accusé, prononcées, à l'audience d'hier, par 
M. le président, etreprendie les dépositions géminées de tous 
les hommes honorables qui ont voulu venir jusqu'au pied de 
la justice témoigner en laveur de cet homme, qui n'a jamais 

démérité et est connu dans tout le commerce pour sa loyauté 
et sa probité. Mais il doit compléter cette démonstration en 

apportant de nouvelles preuves. 
Le défenseur entre dans les détails les plus minutieux pour 

établir que Tiphaine n'a pas failli une fois en sa vie, et que 
1 épreuve qu'il subit en ce moment ne flétrira pas une exis-
tence toute d'honorabilité, et qu'il pourra de nouveau se pré-
senter sans rougir au milieu de tous les honnêtes gens qui 
sont venus le soutenir à cette audience de leur sympathique 

présence et de leurs témoignages. 
M' Landrin, chargé également de la défense de Tiphaine, 

examine l'accusation au point de vue du droit et des fans. Le 
défenseur se demande d'abord si, en admettant les faits impu-
tés àTiphaine comme prouvés et établis, il y aurait eu crime? 
Aurait-il soustrait, à l'aide d'uu faux, une somme à U Caisse? 
Non assurément, car l'argent sorti de la Caisse était la pro-
priété de Tiphaine ; mais ce moyen, il ne le présentera pas, et 
son client lui a demandé de le défendre avec la vérité. Le dé-
fenseur proclame donc, avec le ministère public, que si les fans 
étaient établis, ils constitueraient le crime de faux. Mais si le 
fait est m itériellement établi, s'il est hors de doute que la let-
tre et le mandat soient l'œuvre d'un faussaire, ce faussaire 
est-il sur ce banc ? Non, ajoute M" Landrin, Tiphaine n'est jias 
coupable. Le défenseur réfute les arguments produits par le 
ministère public, et soutient qu'en présence de tous les laits 
qui se produisent pour élo guer la pensée d'un crime de la 
part de l'accusé, il ne discutera pas le rapport d'expert; de-
puis 1 ngtemps tout a é é dit sur ce genre de preuves, et il 
faut nuire chose au jury pour former ?a conviction. 11 n'y a 
donc rien contre cet homme, dont l'honorabllné est désormais 
hors de toute atteinte. Son innocence sera proclamée par le 

jury. 

Après un résumé très complet de M. le président, le 

jury entre dans la salle de ses délibérations; il rentre, 

trois quarts d'heures après, avec un verdict négatif sur 

toutes les questions. 
M. le président prononce l'acquiltement de l'accusé et 

ordonne qu'il sera mis sur-le-cliamp en liberté. 

Des applaudissements aussitôt réprimés éclatent dans la 

salle, et un giand nombre de p rsounes se précipitent 

vers l'accusé pour lui serrer la main. 

IP CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Grenier, colonel du 79e régiment 

d'infanterie de ligne. 

Audience du 21 septembre. 

CHEVAL TUÉ D'UN COUP DE SABRE PAR UN MARÉCI1AI.-PES-

1.0G1S. 

La garde de service amène devant le Conseil de guerre 

 , rengagé pour sept ans, maréchal-

des-logis au 4e escadron du train des équipages mili-

taires. 

M. le président : Vous êtes accusé d'avoir tué d'un coup de 
sabre, au mois de janvier dernier, un cheval appartenant à 
l'Etat, et qui vous avait élé confié pour le service. Vous savez 
que c'est là un délit prévu par le Code de justice de l'armée? 

Le maréchal des-logis : Il est vrai que j'ai frappé mon che-
val dans un mouvement d'impatience, mais j'étais loin de 
penser que le coup que je lui ai porté lui donnerait la mort. 

M. le président ■ Ce n'est pas le moment de nous présenter 
votre système de justification. Vous allez entendre ia lecture 
.des pièces de l'information, et puis, lorsque je vous interroge-
rai, vous direz tout ce que vous croirez utile à voire défense. 

Voici les faits tels qu'ils sont exposés par M. le capi-

taine Rauzant, rapporteur, chargé de l'information : 

Le 18 janvier dernier, au pansage du soir, le maréchal-
des-logis Figenwald, étant un peu excité par des liqueurs al-

cooliques, fut vu laquinant son cheval, qui, dans ses mouve-
ments, lui marcha sur le pied. Le sous-officier, cédant à un 
violent sentiment de colère, dégaina son sabre et en porta au 
cheval un coup de pointe qui l'atteignit au flanc ; la lame tra-
versa la peau, entra à une certaine profondeur, et occa-

sionna une effusion de sang. 
Après avoir commis cet acte brutal, Figenwald, voyant la 

gravité de son action, pria les militaires présents de ne rien 
dire; il lava son cheval, arrêta l'écoulement du sang, et le 
lendemain il le monta pour aller au fourrage. Au retour de 
cette corvée, qui fut très pénible pour l'animal, on s'aperçut 
qu'il était dans une forte transpiration et qu'il accusait beau-
coup do faiblesse. Le vétérinaire de l'escadron, M. Ausperque, 
fut appelé à le visiler; trouvant qu'il était sérieusement ma-
lade, il le fit conduire à l'infirmerie de l'escadron, où il lui 
prodigua tous les soins que nécessitait sa position. Mais les 
secours de l'art furent inutiles, et l'animal mourut au bout de 
quatre jours. On fit l'autopsie du cadavre, qui amena la décou-
verte d'une petite plaie au poumon, occasionnée par la pointe 
d'un instrument tranchant, et qui éiait en corresjiondance di-
recte avec le trou remarqué sur la peau. C'était là évidemment 

la cause de la mort du cheval de Figenwald. 
Le commandant de l'escadron prescrivit, comme cela se 

fait toujours en pareil cas, une enquête sur cet événément; 
quelles qu'aient été les précautions prises par les supérieurs, 

«le silence du maréchal-des-logis et celui gardé par les ca-
valiers de l'escadron empêchèrent l'enquête d'aboudrà un ré-
sultat satisfaisant sur la manière dont la blessure avait été fai-

te. Les choses en re- tèrent là. 
Plus de six mois s'étaient écoulés, lorsqu'une dénonciation 

portée au chef de l'escadron par le nommé Beaulieu, maré-
chal-terrant, vint signaler l'auteur de la mort du cheval. 
Cette dénonciation fut communiquée eu maréchal-des-logis 
Figenwald, qui reconnut, en effet, a\oir porté un coup de sa-
bre, mais la blessur-, selon lui, n'avait intéressé que la peau; 
elle était si peu importante, que personne ne songea qu'elle 
eût pu déterminer la mort. Du reste, disait l'accusé, la dénon-
c ation si tardive n'avait été faite par le maréchal-ferrant 
Beaulieu, que pour se venger d'une punition que lui, Figen-
wald, avait été obligé de lui infliger pour un manquement au 

service. 

A la suite de ces faits, constatés par l'information, M. 

le maréchal commandant la première division militaire a 

renvoyé le maréchal-des-logis inculpé devant le 2e Con-

seil de guerre, pour y être jugé comme ayant volontaire-

ment donné la mort à sou cheval. 

M. le président, à Figenwald : L'accusation vous reproche 
un acle de brutalité des plus répréhensible. Vous avez porté 
des coups de sabre à votre cheval, et par suite d'une blessure 
faite au poumon l'animal est mort au bout de quelques jours, 
malgré les soins intelligents qui lui furent donnés. 

Le maréchal-des-logis : Voici, mon colonel, les faits com-
ment ils se sont passés; je vais parler avec une grande fran-
chise. Un jour du mois de janvier, en rentrant de corvée, je 
caraissais comme d'habitude mon cheval, que j'aimais beau-
boup ; c'est tout naturel, il y a, après une longue fréquenta-
tion, une grande sympathie entre l'animal et la cavalier. 
Tout-à-coup, en lui faisant une caresse, il re'eva la jambe et 
me frappa rudement au libia. Irrité de ce brusque mouvement, 
qui me fit éprouver une vive douleur, et me trouvant d'ail-
leurs un peu excité par l'absinthe que je venais de boire, je 
pris mon sabre et aveuglément je frappai. Je compris mon 
tort, et j'en eus aussitôt beaucoup de regret. Mon premier 
mouvement fut de regarder la portée du coup. Je vis en effet 
une petite déchirure à la peau d'où le sang commençait à 
couler; je me mis en devoir de laver cette plaie; l'animal 
n'accusait aucune souffrance. Le lendemain je parlai au vété-
rinaire et lui annonçai que mon cheval était malade. Il le vi-
sita ; par son ordre on conduisit le cheval à l'infirmerie. 

M. le président : Ce n'est pas le len lemain qu'il fallait ap-
peler le vétérinaire, il fallait l'appeler sur-le-champ, et peut 
être une saignée faite à propos aurait sauvé la vie du cheval. 
Avez-vous dit au vétérinaire l'acte de brutalité dont vous vous 
étiez rendu coupable? 

Le maréchal-des-logis : C'est une faiblesse de ma part, je 
n'ai pas osé lui faire connaître ma brutalité. D'ailleurs je pen-
sai que puisqu'il visitait le malade et q l'il découvrait une 
déchirure à la peau, il s'y arrêterait pour en reconnaître la 
cause et en prcvenirlesconséquences. Nc l'ayant pas fait, je crus 
que, comme moi, il pensait que ce coup n'aurait rien de fâ-

cheux. 
31. le président : Il paraîtrait, d'après la déposition d'un 

témoin, que vous ne vous seriez pas borné à porter un seul 
coup, vous en aurez porté a i moins deux, puisque la peau 

était déchirée en deux endroits. 
L'accusé : C'est bien assez d'un pour arrêter la main. On 

ne frappe pas à plusieurs reprises un cheval que l'on aime et 
que l'on soigne avec affection. Le regret m'est venu aussi ra-
pidement que le coup a été porlé. 

Beaulieu, maréchal-ferrant • J'ai vu le maréchal-des logis 
qui s'amusait à taquiner son cheval; puis je le vis tenant son 
sabre et on porter un premier coup dans le bas du flanc, et 
un aulre dans le passage des sangles. Le sa1 g coula presque 
aussitôt. Le lendemain il alla à la corvée. 

M. le président : Vous avez vu commettre cette mauvaise 
action et vous n'en avez rien dit à personne? 

Le témoin : Je, n'en ai point parlé parce que le maréchal-
des-logis Figenwald m'avait fait promettre de garder le si-
lence. Je lui ai tenu parole. , 

M. le président : Comment se fait-il alors que six mois 
après, quand tout est oublié, vous alliez réveiller cette affaire 
en écrivant une dénonciation au commandant de l'escadron ? 

Le témoin : Parce qu'il a voulu faire le méchant envers 
moi en me punissant pour une faute légère, il a voulu me 
faire mettre sous clé, comme il disait, et j'ai mieux aimé de 
l'y foire tifetire moi-même. , 

M. le président : Sans doute, il est bon, à quelque époque 
que ce soit, de révéler à la justice un crime ou un délit dont 
on a connaissance ; cependant il serait préférai le de ne pas 
attendre six mois ; il faudrait agir spontanément, et vous ne 

l'avez pas fait. 
Le témoin : S'il ne m'avait pas puni, il est probable que je 

lui aurais tenu paro'e. 
M. le président, avec sévérité : Ainsi, de votre propre aven, 

c'est jwu-sé par un sentiment de vengeance que vous aviz 

fait la dénonciation. La dénonciation est fondée, mais voird 
manière de voir est foi t peu honorable. Allez vous asseoir. 

M. Ausperque, vétérinaire, entendu comme témoin, donne 
des détails sur la mort du cheval. S Ion lui, celle mort ne 
peut être attribuée qu'au coup de sabre porté par le marechal-

oes-logis. 
Je dois dire au Conseil,' ajoute le témoin, que, lorsque, le 

lendemain de l'accident, Figenwald est revenu de la corvée 
avec son cheval, et que je suis allé, selon l'usage, faire la vi-
site des écuries, je lus irappé de l'état de sueur du cheval. 
Je dis alors au maréchal-des-logis : « Voilà un animal que 
vous avez horriblement forcé. » Il me répondit négativemei.t ; 
mais il médit qu'il.le croyait malade. Pendant que le cheval 
était e.i traitement à l'infirmerie, Figenwal I venait le voir 
souvent, et chaque fois il lui prodiguait des caresses. Malgré 
les douleurs internes que le cheval éprouvai!, on voyait que 
l'animal aimait à recevoir les caresses de son cavalier habi 

tuel ci. 

M. le président: Avez-vous remarqué s'il 
plusieurs blessures. v avait vj

De 

Le vétérinaire : Après la blessure princinal -, 0a 

marquer une légère déchirure qui intéressait • ^'ai cni 
derme. a Peiue 

Après l'audition de plusieurs autres témoin 

sent sur les mêmes faits, M. le substitut du d^Po 

impérial soutient l'accusation, et demande p°mmiss<iire 
de l'article 254 du Code pénal, qui p
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ment la question de mauvais traitements exe 'S'^'re. 

cheval; délit'prévu parla loi dite du général ̂  SUr
 'è 

promulguée le 2 juillet 1858, qui prononce
 une

 n^"10'11, 

jour à cinq jours de prison, et une amende de 5 r eu'uri 
15 francs. lrancs 4 

Le Conseil a résolu négativement la première 

à la minorité de faveur de trois voix contre qnM ^
U(

,
8u

-0ri 

nanité, il a déclaré 1 e maréchal-des-logis p
?; 

coupable d'avoir publiquement et abusivement '^en*ald 
coups et exercé de mauvais traitements sur ,^°r^ues 
appartenant à l'Etat. n chev

a
| 

En conséquence, le président a prononcé un ' 

qui condamne l'accusé à la peine de cinq jours '
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JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Boulalignier, conseiller d'Etat 

Audiences des 23 juin et 21 juillet. 

TAXE DES CHIENS. — LE CHIEN DE GAr\DF nn 

CAMPAGNE. 

Ce n'est pas à la taille seulement gu'on peut jun 

chien doit être classé comme chien de garde ou 

chien d'agrément. 

M. Vallée, curé de la commune de Mézières (Calvad 

possède un petit chien roquet dont les aboiement °
8
'' 

provoqués par toute personne qui approche du preshvi"' 

re. Le curé a déclaré ce chien comme chien de gard 

imposé à la taxe des chiens au droit de 6 francs; mai \ ' 

maire et le conseil muicipal de Mézières n'ont pas con 

déré qu'un chien de cette espèce pût être un chien T 
garde. Pour avoir cette qualité, il faut, suivant eux 

que le chien soit un molosse ou un terrreneuve' 

où tout au moins un boule-dogue aux dents crochues et 

ils ont arrêté que le digne curé serait taxé à 20 fr. pour 

déclaration inexacte d'un chien de la prt;mière catégorie 

M. le curé a réclamé devant le conseil de préfecture 

qui, par arrêté du 24 février 1858, lui a accordé une ré-

duction de 14 fr. sur la double taxe à laquelle il avait été 

indûment imposé, sur le rôle de commune de Mézières 

pour l'anéel856. 

Le conseil municipal ne s'est pas tenu pour battu- il a 

par délibration du 16 mai 1858, autorisé son maire à se' 

pourvoir devant l'Empereur, en son Conseil d'Etat, contre 

l'arrêté du conseil de préfecture du Calvados du 24 fé-

vrier précédent. Ce pourvoi a été déposé au secrétariat de 

la section du contentieux le 7 juin; le maire a soutenu 

dans son pourvoi que le chien du sieur Vallée ne pouvait, 

à raison de sa taille, êtré compris dans la catégorie des 

chiens de garde (1). 

Au rapport de M. Réalier-Dumas, auditeur, et sur les 

conclusions conformesde M. Leviez, maître des requêtes, 

commissaire du gouvernement, est intervenu le décret 

suivant : 

« Napoléon, etc., 
« Vu la loi du 2 mai 1855 et le décret du 4 août suivant, 

portant règlement d'administration publique pour l'exécution 

de ladite loi; 
« Considérant que le sieur Vallée a déclaré son chien com-

mi appartenant à la deuxième catégorie, et qu'il ne résulte 
pas de l'instruction que cette déclaration soit inexacte ; 

« Que, dans ces circonstances, c'est avec raison que le con-
seil de préfecture a décidé qu'il ne devait être imposé qu'à la 

taxe simple de la deuxième catégorie, 
« Art. l'r. Le pourvoi du maire de la commune de Mézierei 

est rejeté. » 

Nous recevons la lettre suivante: 

AU RÉDACTEUR. 

Vous avez commis une erreur en rapportant le jugement 
rendu par le Tribunal de police correctionnelle de l'an»"

9 

Prost. ' -, 
Vous indiquez que MM. les membres du conseil desurve 

lance ont été condamnés solidairement et par corps 
comme 

civilement responsables avec le gérant à toutes le s condam 
lions pécuniaires prononcées contre lui. C'est une erreur-. 

Aucunes conclusions n'ayant été prises contre mes eu 
par les parties civiles, une condamnation à des domni „ 
inlérêt3 ne pouvait les atteindre. . £llt 

Les membres du conseil de surveillance ont été seu . 
condamnés par défaut avec le gérant aux frais ?

 ï0
'
tIê 

Je vous serai obligé d'insérer cette rectification "an? |
e 

plus prochain numéro, et je vous prie d'agréer, m<?ns'.
on 

rédacteur en chef, l'assurance de ma parfaite considéra 
CH. LACHAUD, . 

avocat à la Cour impériale-

Paris, le 24 septembre 1858. 

AVIS. 
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MM. les abonnés sont prévenus que la .suppression^ 

journal est toujours faite dans les deux jours qi" 

l'expiration des abonnements.
 s
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s 

Nous les prions de renouveler immédiatemen) -

ne veulent pas éprouver de retard dans la recep 
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1 

Le mode d'abonnement le plus simple et ie 1 " ^
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est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur 

son de Paris, à l'ordre de l'administrateur du jour 
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 \ la veuve David au Gros-Caillou, attablée chez 
vin et réchauffant par un bol de vin su-

d'un invalide racontant la bataille de 
anrMrcuaoM -

aé
 J'éloquence 

^rTcros Caillou la veuve David a été amenée devant le 

Tribunal correctionnel, où elle proteste eu ces termes de 

^àuvreclîer homme ! dit-elle, c'est pas sa faute si ses 

P n de neveux lui ont volé ses douze mille francs ; il 

^eies avait bien promis, d'autant qu'il savait bien que 

Lais emprunté de dessus à ces braves gens. 

Ce système désespéré n'a pas prévalu, et la veuve Da-

wl a été condamnée à trois mois de prison. 

_ Tout expérimenté, tout électeur, tout garde national 

mfïest, le marchand de vin n'en a pas moins son grain 

de superstition, et, comme M
me

 son épouse, il cramt le 

vendredi, les couteaux en croix, la salière renversée et le 

treizième à table. Comme tous les petils marchands, le 

sjiarcnand de vin a encore un autre préjugé, celui-là inex-

pugnable : il attache une importance immense à ce qu'il 

appelle la main qui l'étrenne ; quand l'étrenne est bonne, 

s'il ne fuit pas le signe de la croix comme la marchande de 

pommes ou de pain d'épices, c est que c'est un esprit 

fort, mais croyez bien qu'il le fait mentalement. 

C'est à propos d'une étrenne non satisfaisante qu'il tra-

duit aujourd'hui en police correctionnelle un tout jeune 

homme, Alfred Giraud, ouvrier couvreur, sous l'inculpa-

tion de bris de clôture et de coups volontaires. 

On était à l'aube du jour, le marchand devin ouvrait 

«aboulique, interrogeant les astres pour leur demander 

si ia journée serait chaude, quand Alfred Giraud se pré-

sente et le prie de lui donner un verre d'eau. Le mar-

chand de vin le regarde sévèrement pour savoir si ce 

n'es pas une plaisanterie; mais le jeune homme réitère 

sérieusement sa demande en s'essuyant le front ; il avait 

réellement soif, il faisait chaud, 'il venait de loin et por-

tait ses outils sur le dos. 11 n'y avait pas à reculer. 

« Belle étrenne, lui dit le marchand devin en lui don-

nant un verre d'eau, je voudrais qu'il vous servît de vi-

triol. — Qu'est-ce que vous me dites donc là ? lui dit AI-

Ired, après avoir bu d'un trait son verre pour être rempli 

de nouveau. — Je dis que c'est maladroit de votre part 

de demander de l'eau à un marchand de vin, et que 

vous pouvez aller porter votre pratique ailleurs ; il n'y a 

plus d'eau ici pour vous. - On en doune bien à un chien' 
«pond le couvreur, 

mieux élevés que 

Prennent ce qu'on leur donne, ils ne demandent pas.— 
arceur, je vois que vous aimez à rire; eh bien, rions, 

«laissez-moi boire. » Et ce disant, Alfred traverse la 
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Louis C'élait la vérité, monsieur, bien la vérité, vous 

pouvez me croire; si j'avais eu de l'argent, bien oûr que 
J aurais paye ces messieurs. 4 

M. le président .• C'est là votre tort, d'être venu à Pa-

ns sans avoir les ressources nécessaires pour vous v faire 
conduire et y vivre. 

ZoitisSi vous saviez ce qui m'est arrivé ! J'ai pris le 

chemin de fer pour aller voir mon oncle à Joigny ; quand 
J ai ete dedans, je me suis endormi... 

M, le président: Jusqu'à Paris? 

.,
 L

°
uis :

 °n ! non, je me suis réveillé à Melun ; alors 
j ai dit : « Puisque le chemin de fer est clans son tort de 

m avoir pas descendu à Joigny, je vas aller à Paris faire 
mes réclamations. 

M. le président : Et vous espérez que nous allons croi-
re a une pareille fable? 

Louis : Ça sera comme voudrez; mais me semble que 

1 administration est dans son tort de pas m'avoir remis à 
Joigny. 

Al. le président : Votre présence à Paris sans argent, 

sans ressources, vous constitue en état de vagabondage. 

Avez-vous à Paris quelqu'un qui puisse vous réclamer? 

Louis: Je connais que mon oncle de Joigny ;-mais si 

on veut me louer pour la vendange, que voilà le moment, 

en une semaine je peux gagner pour payer le chemin de 

1er, quoique c'est bien lui qui est dans son tort. 

Aucun vigneron ne se trouvant à l'audience pour ac-

cepter le s services du jeune Bourguignon, il a été con-
damné à un mois de prison. 

— Un ouvrier mécanicien, Joseph Chapeau, est traduit 

devant le Tribunal sous la prévention de coups volon-
taires. 

Une dame s'avance à la barre et dépose : 

Le 7 septembre, à huit heures du soir, j'étais sur le 

boulevard Sébastopol, assise sur un banc, non pas en 

compagnie, mais entourée de plusieurs personnes. Au 

moment où je me levais pour m'en aller, un homrne s'a-

vance vers moi, me tient des propos inconvenants, et 

me serre dans ses bras ; indignée, je m'écrie, mais il me 

serre plus fort et approche son visage du mien. Comme 

je le repoussais avec terreur, il me lança un coup de 

pied. Je me retournai alors vers mes voisins et leur re-

prochai de laisser ainsi insulter et maltraiter une femme. 

« Mais ce n'est donc pas votre mari? » me dirent-ils. Je 

répondis que non et que je ne le connaissais pas le moins 

du monde. J'ajoutai que j'étais mariée, et que si mon mari 

était là il saurait me protéger. L'homme s'éloigna alors, 

mais deux mtîssieurs coururent après lui, appelèrent des 

sergents de ville et le firent arrêter. 

Une piqueuse de boitiues de La Chapelle-Saint-Denis 

âgée de quatorze ans, M"e Irma, raconte à sa manière là 

même scène, dont elle a été témoin. 

J'étais sur le même banc que madame au boulevard 

Sébastopol, que maman m'y envoie tous les soirs prome-

ner mon petit frère, même que ça m'emb... pas mal. 

Etant en train de renouer les cordons de ses souliers , 

qu'on ne fait que ça toute la journée, je vois un monsieur 

qui s'approche de la dame qui était à côté de moi, et qui 

la prend dans ses bras comme pour l'embrasser. Croyant 

que c'était son mari, je n'ai rien dit, sinon, eu moi-mê-

me, que je n'en voudrais jamais un si brutal ; mais quand 

elle a dit que ce n'était pas son mari, je me suis retenue 

pour pas lui jeter à la figure le soulier de mon frère. 

M. le président : L'avez-vous vu donner un coup de 

poing et un coup de pied à cette dame ? 

Irma : Vu comme je vous vois, même que j'ai dit : « Si 

c'était à moi qu'il en ferait autant, je lui arracherais les 

yeux. » 

M. le président : Vous paraissez très vive, mais il ne 

faut dire que la vérité. 

La piqueuse de bottines parait piquée de cette obser-

vation, et retourne à sa place en faisant la moue. 

M. le président : Prévenu, qu'avez-vous à dire? 

Chapeau : Est-ce qu'il faut faire attention à ce que di-

sent les femmes ! dans mon pays ou ne les croit pas en 

justice. 

Irma, faisant un bond : Ah ! par exemple ! fi l'hor-

reur ! 

Chapeau : Quand un homme viendra m'accuser, je lui 

répondrai. 

Un homme arrive à la barre ; c'est un des sergetits de 

ville qui l'a arrêté au moment où la clameur publique le 

signalait pour avoir frappé une femme. Il y ava>t deux 

messieurs qui étaient si irrités contre lui, dit l'agent, que 

j'ai eu toutes les peines du monde à les empêcher de le 

frapper. 

M. le président : Eh bien, voilà un homme qui a recueilli 

des témoignages contre vous et qui vous accuse. 

Chapeau: C'est un employé; dans mon pays ils no 

comptent pas plus que les femmes. 

Le département qui a donné naissance à Joseph Cha-

peau ne partage évidemment pas les opinions de ce der-

nier sur les femmes et les employés. 

Chapeau a été condamné à trois mois de prison et 16 fr. 

d'amende. 

— Le tableau général du commerce de la France avec 

ses colonies et avec les puissances étrangères, pendant 

l'année 1857, vient d'être mis en vente à l'Imprimerie 

impériale, au prix de 7 francs. 
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DÉPAUTEMENTS. 

RHONE (Lyon). — Dans la nuit du 6 au 7 août, vers mi-

nuit, des sergents de ville relevèrent, à la côle des Car-

mélites, un sieur Gauthier, courtier en farines, baigné 

dans son sang et atteint à ia tête de plusieurs blessures 

graves. La justice a informé depuis cette époque, et elle 

n'a pas lardé à mettre la main sur l'auteur présumé de ce 

guet-apens ; c'est un sieur Chaput, boulanger, demeurant 

rue des Tables-Claudiennes, 35. 

L'instruction a constaté que le sieur Chaput était de-

puis longtemps irrité contre Gauthier à raison d'une diffi-

culté survenue entre eux au jeu de dominos à propos 

d'une tasse de café. L'animosité du premier s'était mani-

festée publiquement, au mois d'octobre 1857, au café Va-

lette; sur un mot insignifiant de Gauthier, Chaput lui avait 

lancé à la tête les tasses de porcelaine, les cruches eu 

grès qu'il avait trouvées sous sa main sur les tables de 

l'établissement. La police était intervenue, Chaput avait 

été arrêté et ensuite relaxé, sur le désistement qu'avait 

signifié Gauthier de sa plainte. 
Ces événements étaient oubliés,lorsque dans le cou-

rant du moins, Gauthier crut s'apercevoir que le sieur 

Chaput le suivait tous les soirs, entre onze heures et mi-

nuit, à sa rentrée à son domicile. Néanmoins, il ne crut 

pas devoir y atlac'ier d'importance^ Mais l'événement ne 

jusiia pas sa sécurité. Dans la nuit du 6 au 7 août, Chapi t 

l'attendit à la montée de la côte des Carmélites, le surprit 

et le frappa avec un gros caillou, en lui faisant de profon-

des blessures à la figure et à la tête. 
Un médecin, appelé près du blessé, craignit une con-

gestion cérébrale et crut un instant que la vie du malade 

était en danger; heureusement sa situation s'est amélio-

rée, et aujourd'hui Gauthier en sera quitte pour quelques 

cicatrices et des douleurs que le temps effacera. 

Chaput nie énergiquement être l'auteur de cette agres-

sion nocturne ; il prétend qu'il est resté au café jusqu'à 

minuit, et qu'il est rentré chez lui longtemps après que 

l'accident de Gauthier a été consommé; que des témoins 

à décharge affirment la sincérité de ses paroles; que si 

deux témoins croient reconnaître en lui le signalement de 

l'individu qui, aux cris de la victime, s'est sauvé en cou-

rant, ils ne peuvent pas affirmer que ce soit lui. Mais ses 

antécédents ont fourni contre lui les plus graves présomp-

tions, et des paroles imprudentes tombées de ses lèvres 

démontrent sa culpabilité. 

Le 7 août, à huit heures du matin, deux agents de po-

lice se présentaient au domicile de Chaput, et le priaient 

de passer au bureau de M. le commissaire de police. Il 

damanda lemolif; ils répondirent qu ils l'ignoraient. Il 

les pria de lui accorder uue demi-heure ; ils déclarèrent 

qu'ils avaient ordre de l'emmener sans délai. A ce mo-

ment, Chaput, s'adressant à sa femme, lui dit : « Je t'a-

vais bien dit que, le jour où il arriverait quelque chose à 

Gauthier, je serais accusé. » Or, Chaput déclare qu'il 

ignorait l'accident qui, dans la nuit, était arrivé à Gau-

thier, et que personne ne lui en avait parié. Comment ex-

pliquer son exclamation? Il ne le peut pas ; il baisse la 

tête et se tait. 

Le Tribunal, après avoir de nouveau interrogé les prin-

cipaux témoins, écarte les circonstances aggravantes de 

préméditation et de guet-apens et condamne Chaput à un 

mois de prison, à 300 francs de dommages intérêts envers 

la partie civile et aux dépens. (Police correctionnelle, au-

dience du 30 août 1858.) 

— CALVADOS (Caen).—Un déplorable malheur est venu 

plonger dans la désolation deux honorables familles de 

notre ville. 

Une jeune fille de vingt et un ans, MUe Eugéie-Augus-

tine Piédoye, demeurant rue Saint-Nicolas, avait, samedi 

dernier, contracté son mariage civil à la mairie avec M. 

Ligot, demeurant rue du Vaugueux. Le mariage religieux 

devait avoir lieu aujourd'hui à Saint-Etienne. 

Hier matin, au moment où cette jeune personne rem-

plissait de linge un panior, elle est tombée subitement à 

la renverse. On s'est empressé de la relever,- elle était 

inanimée. Plusieurs médecins ont élé appelés en toute 

hâte, mais leurs secours ont été inutiles; l'infortunée avait 

succombé à une attaque d'apoplexie loudroyante, mort 

presque sans exemple pour les personnes de cet âge. 

Ce matin, à l'heure où 1 on devait bénir son mariage, 

une foule nombreuse, parmi laquelle se trouvaient les 

parents et amis invitées pour le mariage, la conduisait à 

sa dernière demeure. 

— S£iNE-Er-OiSE. — L'Industrid de Saint-Germain 

rapporte le fait suivant : 

« Vendredi matin, de très bonne heure, des passants 

ont trouvé, sur la route de l'Etang la-Ville, et non loin 

de cette commune, limitrophe du canton de St-Germain, 

le corps, gisant à terre, d'un homme httéralemenl assom-

mé à coups de bâton. Ce malheureux, ^qui respirait en-

core, a été, par les soins de M. le commissaire de police 

de Marly, amené à l'hospice de St-Germain. Les quelques 

paroles qu'il a pu prononcer ont fait connaître qu'il était 

conducteur de moutons, et était tombé, dans la nuit du 

jeudi au vendredi, dans un guet-apens préparé contre lui, 

dit-il, par des gens de sa profession, dans un but de ven-

geance, car le pauvre diable ne portait rien sur lui qui pût 

exciter la cupidilé des voleurs. Il n'a même pas paru, 

d'après le premier examen, que ses assassins eussent 

cherché à le dépouiller. 

« Au moment où nous écrivons, cet homme, dont nous 

ignorons encore l'âge et le nom, se trouve à l'hospice, où 

on s'est empressé de panser les affreuses blessures qu'il 

porte à la tête ; mais sa situation, nous dit-on, est telle, 

qu'elle laisse peu d'espoir de conserver ses jours.» 

OBLIGATIONS PAR PREMIERE HYPOTHEQUE. 

Deuxième série. 

Emission de 3,000 Obligations. 

Ces obligations, garanties par PREMIÈRE HYPOTHÈQUE, 

sont émises à 5oo francs. 

Et sont remboursables en l\% années, au prix mini-
mum de 1,000 francs. 

Elles produisent 6 pour ioo d'iNTÉRÈT, soit 3o fr. 

par an. 

Elles reposent sur des immeubles situés dans le 

plus beau quartier de Paris, ayant une étendue d'en-

viron 8,ooo mètres, occupés en très grande partie par 

d'importantes constructions sur les rues St-Lazare, 

Taitbout et d'Aumale. 

U est versé ioo francs en souscrivant, ioo francs 

dans les huit, jours qui suivront l'avis 

des répartitions, 

Et le reste par paiements mensuels 

de 100 francs. 

On souscrit, à PARIS, chez MM. P.-M. Millaud 

et Ce, banquiers, 21, boulevard Montmartre. 

Les fonds peuvent être versés dans toute succur-

sale de la Banque de France, au crédit de MM. P.-M. 

Millaud et C*. 

— La direction des services maritimes des Messa-

geries impériales prévient le public que, par suite de 

la suppression des quarantaines dans tous les ports 

d'ftalie, il sera effectué le lundi de chaque semaine, 

à midi, un départ supplémentaire pour Gênes, Li-

vourne, Civita-Vecchia et Naples. 
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CHEMINS DE FEE COTÉS AV PABQCET. 

Paris à Orléans !4H 2'S 

Nord (ancien) 980 — 

— (nouveau) 827 50 

Est (ancien) 735 — 
ParisàLyonetMédit. 873 73 

— (nouveau). — — 
Midi 595 — 

Ouest 642 50 

Gr. central de France — — 

Lyon à Genève 6S0 —• 

Dauphiné.. 532 30 

Ardennes et l'Oise... 475 — 

— (nouveau).. 500 — 

GraissessacàBéziers. 225 — 

Bessèges à Alais.... 
Société autrichienne. 671 25 
Victor-Emmanuel... 4<10 — 

Chemindeferrusses. 507 50 

Samedi, au Thtàire-Français, rentrée de Régnier et de 
Pruvost, débuts de Mlle Marie Royer : I Avare et le Malade 
imaginaire, deux chefs-d'œuvre de Mode e remarquablement 
joues. — Dimanche, Don Juan ou le Festin de Pierre. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, Zimpa, opéra-comique 
en tro s actes, paroles de M. Mélesvill^, musique d'Hérold. 
Barbutj juera le lôle de Zampa et M11» Dupuy celui de Ca-
mille. Les autres rôles seront remplis par Mocker, Sainte-
Foy, Nicolas et M1U Lemercier. Le spectacle sera complété par 
Jean de Paris. 

— THÉÂTRE-LYRIQUE. — Aujourd'hui 42e représentation des 

Noc s de Figaro, opéra en quaire actes de Mozarl, Mmes Ugal-
de, Vandeulieuvel-ûuprez et Miolau-Carvalho rempliront les 
principaux rôles. — Demain dimanche, la Perle du Brésil et 
divertissement par les demoiselles Roussel. 

— Au Vaudeville, rentrée de M. Lafontaine et de M1U Far-
geud : les Mariages dangereux, comédie eu cinq actes et en 
prose, juuée par MM. Lafontaine, Parade, Munie, Chaumont, 
Mme" Fargeuil, Duclée, Alexis, Brassiue. 

— Au théâtre de l'Ambigu-Comique, les Fugitifs, drame en 
six actes et neuf tableaux de MM. Aincel Bourgeois et Ferdi-
nand Dugué, si bien joué par M"" Lacressonuiere et les autres 
artis.es, est uu succès d'actualité, et dans cette pièce, histoire 
vrai« d une famille, les seuiiments les plus honnêtes s'allient 
toujours heureusement aux situations tes plus poignantes. A 
huit heures ei demie, les Bayadéres, ballet divertissant, à 
neut heures et demie, le* Jungles ; a dix heures et démit-, la 
grande Pagode ; à onze heures, la Marée montante. 

GAITË. — Le drame si touchant, les Crochets du Père Martin, 
attire et attirera longtemps la foule à cet heureux ihcàlre. 
Chaque soir, les plus chaleureux applaudissements sont prodi-
gués avec justice a Paulin-Aienier, qui, en artiste de cœur, 
partage avec ses camarades, qui contribuent si puissamment a 
l'ensemble remarquable de la ravissante pièce de MM. Gormon 

et Grange. 

— CIRQUE D L'IMPÉRATRICE. — Aujourd'hui samedi grande 
représentation extraordinaire au béuétice du clown Boswell. 

— THÉÂTRE DE RORERT HOUDIN. — Hamilton poursuit le 
cours de ses représentations au milieu de l'élonnement et de 
l'admiration de tous les spectateurs; jamais, en effet, mer-
veilles plus surprenantes n'ont été olfertes aux curieux. Quel-
que soit le pouvoir dont se sert l'habile magicien, toujours 
est-il qu'il amuse et enchante ses visiteurs, et que nul ne re-
grette la délicieuse soirée qu'il a passée dans sou palais eu-

chauté. 

SPECTACLES DU 25 SEPTEMBRE, 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — L'Avare, le Malade imaginaire. 

OPÉRA-COMIQUE. — Zampa, Jean de Paris. 

ODÉON. — Le Marchand malgré lui, Maître Wolff. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Les Noces de Figaro. 

VAUDEVILLE. — Les Mariages dangereux. 

VARIÉTÉS. — Les Bibelots du diable. 

GYMNASE.— H faut que jeunesse se paie, la Balançoire. 

PALAIS-ROYAL. — Le Chapeau de paille, la Corde sensible, X. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Faust. 

AMBIGU. — Les Fugitifs. 

GAITÉ. — Les Crochets du père Martin. 

CIFQUE IMPÉRIAL. — Les Pilules du Diable. 

FOLIES. — Les Canotiers de la S^ine, Drelin, drelin. 

DÉLASSEEENTS. — La Bouteille à l'Encre. 

FOLIES-NOUVELLES. —Les Folies Nouvelles, Rabelais. 

BOUFFES-PARISIENS. — Mesdames de la Halle, les Pantins. 

BEAUMARCHAIS. — Vingt ans ou la Vie d'un séducteur. 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Exercices équestres à 8 h. du soir. 

HIPPODROME. — La Guerre des Indeîs en 1799. 

PRÉ CATELAN. — Tous les jours, à quatre heures, spectacle 

sur le théâtre des fleurs par les mimes anglais, concerts, 

magie, marionnettes, etc. 

PASSE-TEMPS (boulevard Montmartre, 12). — Tous les jours, 

de huit à dix heures, soirée magique. 

ROBERT HOUDIN. — A 7 heures lp2, Soirées fantastiques. Ex-

périences nouvelles de M. Hamilton. 

CONCERTS DE PARIS (rue du Helder, 19). — Tous les soirs, de 

huit à onze heures. 

RANELAGH (Concerts de Paris).— Bal tous les dimanches; 

concert les mardis, jeudis et vendredis, 

CHATEAU-ROUGE. — Soirées musicales etdausantes,dimanches, 

lundis, jeudis et fêtes. 

JARDIN MABILLE. — Soirées dansantes les mardis, jeudis, sa< 

médis et dimanches. 

CHÂTEAU DES^FLEURS. — Soirées dansantes les lundis, mercre-

dis, vendredis et dimanches. 

1 M( 

30 23 
58 75 

„ M., 

DE LA 

Année 1857. 

PrS.v s ï'iirlm. a fr.; di'psirlesnieali», «l 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue 
du-Palais, 2. 

fr. 5© c. 

du Harlay* 

Imprimerie de A. GUYOT, rue Nr,°-des-Matl,«ïiî)s..i8» 
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Ventes immobilières. 

il I fi ET 
JETTE 

Eludes de M1 KA&OT, notaire à La Villelte 
et de M" SLSËVKSfJîJE, avoué à Paris-. ' 

Vente Stfr*l cïtation,"W l'étîide de Me Ragot, 
notaire, le 4 octobre 1858, à raidi, en sept lots' 
dont plusieurs seroni reines, 

1° D'une gi.mde PROPRIÉTÉ formant les 
1», 2», 3% 4' et 5* lots, située à La Villelte, rue de 
Flandre, !W e: 98, à l'angle de la rue de Bordeaux ; 

2" D'un grand a DitIt VI* formant les C» et 
7<lots, situé à La Villette, rue Bouret, il, d'une 
contenance de 1,532 mètres. 

Mises à prix : 
1" lot (1,300 mètres), 20,000 fr. 
2« loi (maison n° 98), 8,000 
3* lot (maison a l'angle), 20,000 
4e lot (terrain eu cour), 8,000 

5" lot (terrain en bâtiments), 8,000 
6* loi (706 mètres), 10,000 
7° lot (766 mètres), - 10,000 

S'adresser auxdits M05 RAGOT et LEVES-
IJUE ; et à M. Bouret sur les lieux. (8595) 

Ventes mobilières. 

ÉTABLISSEMENT DE BAL PUBLIC 
Adjudication, en l'élude et par le ministère de 

M* BOlSSUli, notaire à Paris, rue Saint-La-
zare, 93, le luudi 27 septembre 1858, heure de 
midi, 

D'un grand et bel KTABliïSSiBMSEiWM1 dit 
salon de la Victoire, consistant eu fonds de : 1° 

ILIMUiVinimil, avec six billards; 2° MES-

■AUBAST; 3° BAL PUBLIC, ayant lieu 
quatre fois par semaine, avec le droit à un bail 
très avantageux ayant encore quinze années à 
courir, au prix de 2,000 fr. par an ; le tout situé 
à Grenelle, près Paris, rue Groix-Nivert, 15. 

Entrée en jouissance de suite. 
Mise à prix : 10,000 fr. 

On adjugera même sur une Sente enchère. 
S'adresser : pour visiter, dans la maison où 

s'exploite ledit tonds ; 

Et pour les renseignements, 
1° A M. Devin, syndic, rue de l'Echiquier, 12 ; 
2» E' audit M" BOISSEL, notaire. (8626)* 

ACTIONS INDUSTRIELLES 
Etude de M' Aug. BEVILLEBS, avoué licen-

cié à Valenciennes. 
Le mardi 28 septembre 1858, deux heures de 

l'après-midi, il sera procédé, en l'étude et par le 
ministère de M0 BEAU VOIS, notaire à Valen-
ciennes, à la vente aux enchères publiques, sur In-
citation, 

Des diverses ACTIONS» INDUSTRIEL-
LES ci-dessous désignées, savoir : 
i 60 actions de 500 fr. de la Société J.-F. Cail 

et O, de Paris ; 

2° 25 act ions de 500 francs de la Compagnie du 
'Louage de la Basse-Seine et de l'Oise ; 

3° 8 actions de 500 fr. de la Société Gravier et 
C°, carrossiers, à Valenciennes ; 

4° 30 actions de 500 fr. de la Société du Gaz de 
Denain (Nord) ; 

5° "20 actions de 101 fr. de la Société des Loge-
ments militaires, de Valenciennes ; 

6° 100 actions de 500 fr. de la Sucrerie et Dis-
tillerie de Thiant (Nord) ; 

7° 20 actions de 500 fr. de la Société Mansoy, 
J. Priguet et O, de Douai ; 

8" 25 actions de 1,000 fr. (400 fr. versés) de la 
maison de banque Dupont, Deparis et C1', de Va-
lenciennes ; 

9° 54 actions de 1,000 fr. de la Société A. Gre-
bel et Ce, fondeurs à Denain ; 

Et 27 actions privilégiées (2" catégorie), de 500 
francs, de la même Société ; 

10» 5 actions de 1,000 florins (2,120 fr.) de la 

Société Van Heel et lloltzmann, d'Amsterdam, 
pour l'exploitation d'une forge. 

Observation importante. — Les frais de vente 
de ces diverses act ons resteront à la charge des 
veilleurs, de telle sorte qu'elles seront adjugées 
sans aucuns frais pour les acquéreurs. Les actions 
de chaque espèce seront mises en vente par grou-
pes, dont le nombre sera annoncé avant l'adju-
dication. 

S'adresser pour les renseignements : 
A M" BEAU VOIS, notaire à Valenciennes, 

dépositaire du cahier d'enchère; 

A M> A«g. BEVILLERS, avoué poursui-
vant; 

Et à M" Alais et Le Barbier, avoués colicitants, 
audit Valenciennes. .(8592) 

société aura lieu le lundi 25 octobre, à deux heu-
res précises, dans leurs bureaux, rue du Fau-
bourg-Poissonnière, 9. (218) 

VENDUEffi 
IA1X DE PARIS RchXu! 

, a i CHATEAU près 
aux, contenant 43 hectares 

en pari-, prés et vignobles (prem^rs seconds crus 
Margaux-Médoc). Rapport: environ 30 barri-
ques, d'un prix moyen de'2,400 fr. chacune. (216) 

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER 

M GRA1SSESSAG A BÉZIEiS 
MM. les porteurs d'obligations du Cliemlu 

«le fer de Grttisgessac a Rnzlers sont 
informés que le premier tirage de la première 
émission aura lieu mardi prochain 28 septembre 
courant, au siège de la compagnie, rue Taitbout, 
45, à deux heures. 

Les obligations sorties seront remboursées au 

siège de la compagnie, à partir du 1er octobre pro-
chain, à raison de 250 fr. l'une. 

Par ordre du conseil d'administration, 

Le secrétaire, 
(220) Jules ALUN. 

MM. Ch. Noël et C" ont l'honneur de prévenir 
leurs actionnaires que la réunion générale de leur 

PASTILLES ORIENTALES Mm 
pour enlever l'odeur du cigare, purifier l'haleine. 
Prix: la boîte, 2 fr.; la demi boîte, 1 fr. Chez J.-P. 
La/oze. pharmacien, rue Nve des-Petils-Champs, 
26, à Paris. 

MALADIES DES FIMES, 
Mm* LACIIAPELLE, maîtresse sage-femme, pro-

fesseur d'accouchement. Traitement, (sans repos ni 

régime ) des maladies des Temml^ 

suites de couches, déplacement H.'
 lnfiamm

a
e 

ses fréquentes de la STÉKILI IÉ ' n* 0r& 
accidentelle. Les moyens de gffl^N^j 
pies qu'infaillibles, employés 
sont le résultat de & aimées i'', ?

 L 

valions pratiques dans le trait 
affections. M"" I.vcinprai.r; r 
de 3 à 5 heures, \ son rSrmf'nV 

d 

«eut s 

'gatie^"0"». 
t'ont 
H* 

'*CHJ 

Ht* 

bor, 27, près les Tuileries',"à"
du

 MoA 

(1/3,' *■ 

Vues de tous 

statues 
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y«, groupes
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38, objets d'an. etc
 gla,
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ALEXIS G&UDIH , 

ËMTEURS,
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», rue il© la î»
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 ' 

PARIS.
 5

 * 

Un numéro est envoyé comme essai à toutes les personnes qui c« font la demande, par lettre afiWk'^ 

M à M. D01JJXGKN, 48, m Y ienne. 

m 
»">e AKSKK \'ON rOLITIQllh AW»*S ^ 

Paraissant Ions les Dimanches, sous la Direction de M. DOLLIÎNGEX 
PARIS : Trois mois, A fr. — Six mois, 1© fr. — Tin an, M) fr. 

s DÉPARTEMENTS : Trois mois, G fr. — Six mois, \Z fr. — Un an, Z9 fr. 

) 

î PRIME.—QUATRE MAGNIFIQUES GRAVURES in-folio sur Chine aux abonnés d'un 
Bureaux : rue Vivienne, <t&, coin du Boulevard. 

En vente chez «I.-B. BAII^IjiBRE et fils, libraires «le l'Académie Impériale de médecine, nie Mantefcuille, 1». 

AJN II JHJI MVmLMrMm JL 

DE MEDECI 
OU RESUME DES MEILLEURS ULTIMES PUBLIÉS Jl^u & iM M CETTE IITIOÎ ET m XfWm ET ÀiiliiîlS LÏS m MKïïS 

Précodé de Considérations sur la recherche et les poursuites des crimes et délits,—sur les autorités qui ont le droit de requérir l'assistance des médecins ou chirurgiens,—sur la distinction établie par la loi entre les docteurs elles officiers 

de santé,— sur la manière de procéder aux expertises médico-légales, — sur la rédaction des rapports et consultations, — sur les cas où les hommes cic l'art sont responsables des faits de leur pratique, — et sur les honoraires qui leur 

sont dûs soit en justice, soit dans la pratique civile; — et suivi de Modèles de rapports, et de Commentaires sur les lois, décrets et ordonnances qui régissent h médecine, la pharmacie, la vente des remèdes secrets, etc.; 

Par le docteur J. BBIAMB et ERNEST CHAUDÉ, docteur en droif, avocat à !a Cour impériale de Paris. 

COJVTElMAiVT ÏÏJ1W T HAIT JE SI IL]EMMNrFAlMM MM CHIMIM IJE&AE>M 
Dans lequel est décrite la marche à suivre dans les recherches toxicologiques et dans les applications de la chimie aux diverses questions criminelles, civiles, commerciales et administratives, 

Par H. GAULTIER DE CLAUBRY, professeur à l'école supérieure de pharmacie, membre de l'Académie impériale de médecine. 

SIXIEME EDITION. — 1 volume grand in-8° de 950 pages, avec 3 planches gravées et 64 figures dans le texte. — PRIX : 10 FRANCS. 

Joclété* commerciale»! — faillite»» — Publications légale». 

Vente» mobilière*. 

TESTES P!iR A liTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 23 septembre. 

rue Saint-Georges, n° 54. 
Consistant en : 

(1088) Bibliothèque, toilette, com-
mode, fauteuils, pendule, elc. 

Le 25 septembre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(1089) Bureaux, chaises, fauteuils, 

meubles, voitures, etc. 

(1090) Tableaux, bibliothèque, bu-
reau, fauteuils, tapis, etc. 

(1091 ) Tables, chaises, commodes, 
et autres objets. 

Rue de la Paix, 5. 
(1092) Comptoirs, montres vitrées, 

fleurs artificielles, lustre,meubles. 

Rue de Rivoli, 1^0. 
(1093) Bureaux, fauteuils, consoles, 

canapés, labiés, etc. 
Mêmes rue et numéro. 

(1094) Trois chevaux, voitures, har-
nais, ete. 

Place du Marché-aux-Chevaux, 
boulevard de l'Hôpital. 

(1095) Sept chevaux avec leurs har-
nais. 

A La Cliapelle-Saint-Dcnis, 
sur la place publique. 

(1096) Bureaux, chaises, grillage, 
fûts, eau-de-vie, esprit, etc. 

A Belleville. 
sur la place publique. 

(1097) Malles, établis, oulils d'em-

balleur, bois blanc, meubles. 
A La Villelte, 

rue d'Allemagne, H7. 
(1098) Bureaux, secréiaires, tables, 

voitures, calèche, 4 chevaux, etc. 
Le 26 septembre. 

A Belleville, 
sur la place publique. 

(1099) Commode, tables, chaises, ri-

deaux, bocaux, verres, etc. 
Même commune, 

rue des Cascades, ts. 
(1100) Commode, buffet, fontaine, 

ustensiles de ménage, elc. 
A Alfort, 

commune de Maisons-Alfort. 
(1102) Comptoir, 180 pièces de por-

celaine, liqueurs, vins, meubles. 
A Batignollea, 

rue Sainte-Marie, 12. 
(t 103) Table, commode, secrétaire, 

buffet, fauteuils, lampes, etc. 
A Auteuil, 

sur la place publique. 
(H04) Commode, armoires, buffets, 

bureaux, papiers peints, etc. 
Place publique de la Courneuve, 

près Saint-Denis. 
(1103) Bureau, monlre vilrèe, com-

mode, garde-manger, divan, etc. 

A Nanterre, 
sur la place publique. 

(1106) Coinploir, poêles divers, fer 
en barres, grilles,pelles,meubles. 

A Asnières, 

sur là place publique. 
(1107) s;omploir, glace, pendule, 

montres vitrées, boul ins, etc. 
Même commune, 

sur la place publique. 
(1108) ïComploirs, chaises, pen-

dule, bureau, table ronde, etc. 
A Grenelle, 

sur la place pubUque. 
(1109) commode, bureaux, presses, 

bascule, gélatine, confitures, etc. 
Même commune, 

sur la place publique. 

(1 HO) Comptoirs, rayons, lil de fer, 
casseroltes, serrures, pointes, etc. 

A Plaisance, 
rue de Vanves. 

(1087) Commode, pendules, glaces, 
armoire, labiés, chaises, elc. 

A Ueutillv, 
sur la place publique. 

(1112) Tables, chaises, secrétaire, 
batterie de cuisine, etc, 

Même commune, 
sur ta place publique. 

(1113) Fontaine, comptoir, cloisons 
vitres, tables, deux billards, etc. 

A Ivry, 
sur la place publique. 

(1114) Guéridon.lampe modérateur, 
flambeaux, buffet, ciel de lit, etc. 

Le 27 septembre. 
En l'hôtel des Commissaires - Pri-

sours, rue Rossini, 6. 

(1115) Bureau en chêne, casier, 
presse à copier, blondes. 

(H16) Meubles meublants, chaises, 
bureaux, fauteuils, etc. 

Le 28 septumbre. 
Bue des Vinaigriers, 49. 

(HI7( Bureau, laboureis, essieux, 

ferrure, horloge, secrétaire, etc. 

La publication légale des actes de 
oriété e*l obligatoire, pour l'année 

mil huit cent cinquante-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
'e Moniteur universel, la Gazelle îles 

Vribunaiix, le Droit et le Journal tji-
uirai a'ÂfttHies dit Petites s/liclies. 

Etude de M« LliCLER, huissier à 

Paris, rue Saint-Marlin, 229. 

D'un acte sous signatures privées, 

fait triple à Zurich le dix-sept sep-

tembre mil huit cent ciiiqnaiite-
huit, et à Paris le vingt du même 
mois, dûment enregistré, entre M. 

Eumianuel-Frôdêric ROHR (de Ber-
ne), négociant, demeurant à Paris, 

rue de i aradis-eoissonnière, 19 ; M. 

Charles-Emile W1UZ (de Zurich), 

négociant, demeurant aussi à Paris, 
rue de Paradis-Poissonnière, 19; et 

une autre personne dénommée au-
dit acte, il appert qu'il a été formé 
une société en nom collectif a l'é-
gard de MM. Ruhr et VVirz, asso-

ciés responsables, et en comman-
dite à l'égard de l'autre personne. 
La raison sociale sera : ROtlft, 

W1RZ et G">. La société a pour objet 
la commission. La durée de la so-

ciété est de dix années, qui ont 
commencé le premier septembre 
mil huit cent cinquante-huit et li-

niront a pareille ôpoqun de l'année 
mil huit cet soixante-nuit. Elle con-

tinuera de droit pendant dix an-
nées de plus, si, un an avant son 

terme, la dissolution n'a pas été 
demrndée par l'une des parties. Le 
siège de la société est à Paris, rue 

Paradis-Poissonnière, 19. MM. nohr 
et Wirz géreront, administreront et 

signeront pour la société L'apport 
du commanditaire est de cent mille 

francs, qu'il s'est engagé à verser 
dans la caisse sociale. 

Par s, le vingt-deux septembre 
mil huit cent cinquante-huit. 

Pour extrait : 
> Signé : E'-F° ROHR. 

Pour extrait : 

(570; Signé : Ch.-E. WIRZ. 

Cabinet de M" A. DURANT - RADI-

(jUET, avocat, rue Saint-Fiacre, 
tr-7. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait triple à Paris le vingt sep-

tembre nul huit cent cinquante-
huit, enregistré, M. Josué-Jules CltÉ-
M1EÛX,négociant, demeurant à Pa-

ris, boulevard des ltaiiens, 29; M. 
ILppolyte GACHE, uéuocianl, de-
meurant à Paris, heulevanl des lla-

lienf, 29 ; et une troisième personne 
dénommée audit acle, oui déclaré 

que la société Crémieux, Gâché ft 

U», constituée aux termes d'un acte 
sous signatures privées, eu dale à 
Paris du treize mai mil huit cent 
cinquaiye-sept, enregistré et publié 

suivant la loi, entre MM. Cremieux 
et Gâché, associés en nom colleclif, 

et la troisième personne dénommée 

audil acte, simple commanditaire, 
pour l'exploitation du magasin de 

tailleur confectionneur connu sous 
le nom de Palais de l'Industrie, et 

dont le siège était à Paris, boule-

vard des Italiens, 29, était et de-
meurait dissoute d'un commun ac-

cord à l'égard de M. Gâché seule-
ment, et qu'elle continuerait, com-
me par le passé, entre M. Crémieux, 

associé en nom collectif, et le com-
manditaire. La. liquidation se fera 

par les soins de la nouvelle société, 
qui aura tous les pouvoirs nécessai-

res à cet effet, notamment ceux de 
vendre toutes marchandises, lou-

cher toutes sommes, donner toutes 
quittances, céder et résilier tous 
baux, et généralement laire toul ce 

qui sera utile. A partir dudit jour 
vingt septembre mil huit cent cin-
quante-huit, la raison et la signa-

ture sociales seront J. CRÉMIEUX 
et C'. Le siège de la société sera 

toujours à Paris, boulevard des lia-
liens, 29; elle durera jusqu'au vingt-
huit février mil huit cent soixante-

quatre. M. Crémieux aura seul le 
droit de gérer et d'administrer, et 

la signature sociale, mais à la char-
ge de n'en user que pour les affaires 
de la société, sous les peines énon-

cées dans l'acte du treize mai mil 
huit cent cinquante-sept susénoncé. 

La commandite continuera à élre 
de trente mille francs. 

Pour extrait : 
(369) A.DURANT-RADIGUET. 

Suivant, acle reçu par M
0 Mouchet 

et son collègue, notaires à Paris, les 

quatorze et quinze septembre mil 
huit cent cinquante-huit, enregis-

tré, M. Jean DUCOURNAU, entre-
preneur, demeurant à Paris, rue 
Murnay, 4 ; M. Antoine-Eugène DES-

PUJOLià, propriétaire, demeurant à 
t'aris, rue Buffaut, 19 ; et M. Jac-
ques-François-Edmond ROY, ingé-
nieur, demeurant à Nanleuil (Cha-

rente), et lors dudit acle logé à Pa-
.ris, rue Buffaut, 19, ont formé entre 
eux une société en nom collectif. 

Cette société a pour but l'exploita-
tion, la vente ou la cession par-

tielle de tous brevets d'invention, 
d'addition et de perfectionnement 
pris en France ou à l'étranger pour 

ou par M. Ducourneau, ou de ceux 
qui pourraient être pris pendant 
la durée de ladite société, pour la 

composition et l'application de la 
uialière appelée le béton plastique, 

et pour la machine a casser les 
pierres, dite mortier concassi ur. La 
durée de la société est fixée à qua-

torze années et neuf mois, qui ont 
commencé à courir le premier sen-

teuibre mil huit cent cinquante-
huit, pour flnir à pareille époque de 
l'année mil huiteent soixante-treize. 
Le siège de la société est à Paris,rue 

de l'Orme, 4. La raison et la signa-
lure sociales sont DUCOURNAU et 

C'". M. Ducournau et M. Despujols 
ont chacun la signature sociale, sa-
voir : M. Ducournau pour tout ce 

qui se mttache à la conduite et à la 
direclion des travaux et de la main-
d'œuvre; M. Despujols pour toul ce 

qui se rallache à la dircctkm et a 

I adminislration générale de l'af-
faire : comptabiliié, caisse, conten-

tieux, etc. Comme chargé de la 
caisse, M. Despujols a sent la signa-
ture sociale pour signer tous billets, 

mandats, lettres de change, effets 
de commerce. 

Pour taire publier, tous pouvoirs 

ont été donnés au porteur d'un ex-

trait. 
(368) Signé : MOUCHET. 

Élude de M" DELEUZE, agréé, rue 

Montmartre, 146. 

D'un jugement rendu par le Tri-

bunal de commerce de ia Seine le 
treize septembre mil huiteent cin-
quanlc-huil, enregistré, entre M. 

Etieïln* - Ludovic- Alexis LAMAR-
QUE, demeurant à Paris, rue Louis-
le-Grand, 14, ei les autres parties y 

dénommées, appert : La société 
formée suivant actes aux minutes 

de Me Serin et son collègue, notai-
res à Paris, en dale des dix mai et 

trente et un juillet mil huit cent cin-
quante-huit, en nom collectif à l'é-
gard de M. Lamarque et en com-
mandile à l'égard des autres parties 
y dénommées, ayant pour objet : 
l° le traitement, et la conversion 
des plantes textiles en pâtes à pa-
pier et à carton de diverses quali-
tés, d'après de nouveaux procédés 
brevetés; 2° la fabricaiion du pa-
pier et carton avec lesdites plantes; 
3° le commerce et la vente desdils 
parpiers; cartons et pâles, et tout 

ce qui concerne le traitement, l'em 
ploi, le commerce et la vente des 
plantes textiles, comme aussi tout 

ce qui est relalif à la papeterie,sous 
la raison et la signature sociales 
LAMARQUE et C«,ét sousladéno 
mination de : Compagnie des Pape-
teries réunies, avec siège à Paris 
d'abord rue Louis-le-Grand, 14, puis 
rue Neuve-Saint-Augustin, 60, qui 
devait durer quatre-vingt-dix an-
nées, à compter du jour de sa cons-
titution définitive, dont M. Larmar-
que était seul gérant, a été décla-
rée dissoute. M. Brugerolle, demeu-
rant à Paris, rue Saim-Uonoré, 247, 
en a été nommé liquidateur. 

Pour extrait : 

(367) Signé : DELEUZE. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris, le dix-huit 
septembre mil huit cent cinquante-
huit, enregistré, M. Procope-Zé-
phir-Josepli LESOT, marchand de 
draps et d'articles pour tailleurs, 
demeurant à Paris, "rue Saint-il )-
noré, 79, connu dans le commerce 
sous les noms de Procope DES-

COTTES, Tel M. Isidore-Ambroise 
TAUP1N, commis négoeianl en nou-
veautés, demeurant a Paris, rue du 
Nord, 24, oii t formé une société en 
nom collectif pour l'exploitation du 
fonds de commerce de marchand 
de draps et d'articles pour tailleurs 
appartenant à M. Procope Lesot. La 
durée de la société a été fixée à 

deux années, à compter du pre-
mier oclobre mil huit cent cin-
quante-huit. Le siège de la société 
a été fixée à Paris, rue Saint-Uono-
ré, 79, et rue du Roule, 23, à l'en-
coignure de ces deuxrues.Il a été 
dit que la raison et la signature so-
ciales seraient : P. DESCOTTES et 
J. TAUPIN; que M. Procope Lesol 
aurait seul la signature sociale, 
mais qu'il ne pourrait en l'aire usa-
ge que pour les affaires de la so-
ciété. Faculté a été accordée à M. 

Taupin de taire cesser la société, 
soit au premier juillet mil huit cent 
cinquante-neuf, soit au premier 
janvier mil huit cent soixante, à son 
choix. 

Pour extrait : 

Signé : Procope LESOT et 
(366) J.TAUPIN. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date du seize septembre mil huit 
cent cinquante-huit, enregistré à 
Paris te vingt septembre mil huit 
cent cinquante-huit, folio 46, case 6, 
aux droits de cinq francs cinquante 
centimes, par Pouimey, receveur, il 
appert: que M J.Dominique AU-
VENNE, tailleur, demeurant à Pa-
ris, rue des Gravilliers, 79, el Henri 
MODAVE, tailleur, demueurant aus-
si à Paris, passage Saiul-Guillau-

me, 7, ont formé une société a;mit 
pour objet le commerce de mar-
chand tailleur, soit sur confection, 
soit sur mesure. Celte société, eu 
nom colleclif h l'égard de Mu. Au-

venne et Modave, cl en commandi-
té a l'égard des autres sociétaires, a 
été constituée pour trente années, 
à partir du dix octobre mil huit 
cent cinqUanje-huit. Le siège de la 
société est établi rue des Fossés-
Montmartre, 7. La raison sociale 
est AUVENNJt et MODAVE. Le capi-
tal social est fixé i douze mille 

francs; l'apport de MM. Auvenne et 
Modave, fait en argent, clientèle, 

outils et marchandises, est de dou-
ze cents francs pour chacun d'eux; 

quant au surplus, it doit être formé 
de l'apport que devra faire chaque 

commanditaire d'une somme de 
douze cents francs. MM. Auvenne et 
Mudave sont gérants de la société; 

ils oui tous les deux la signature so-
ciale, mais il n'en doivent user que 

collectivement. (359)— 

Suivant acle passé devant M» Da-
guin et son collègue, notaires à Pa-
ris, ledit M" Daguin substituant M

E 

Descours, notaire en la même ville, 
le onze septembre mil huit cent 
cinquante-huit, portant cetle men-

tiun : Enregistré à Paris, troisième 
bureau, le seize septembre mil huit 

cent cinquante-huit, folio 44, reclo, 
case lr0, reçu cinq francs et pour 
décime cinquante centime, signé 
Gauthier, il a été formé entre : M 

Jean-Pierre-Eugèiic MENNEVAULT 
fabricant de bouchons, demeurant 

à Paris, rue de Thorigny, 5, et M. 
Gabriel-Frédéric COUSIN, ancien 

notaire, rentier, demeurant à Paris, 
rue Frochat, 1, une société en nom 
collectif ayant pour objet le dépôt 
de toutes marchandises, la com-

mission pour l'achat et la vente de 
marchandises, les reporls, les re-
couvrements, les prêts sur nantis-
sement oje valeurs, les prêts hypo-
thécaires, l'acquisition et la revente 
ou cession de propriétés mobilières 

et immobilières, fondsde commerce, 
renies,créances elaulre valeurs, ainsi 
que toutes opérations se rattachant 

aux mêmes objets. La raison sociale 
est MENNEVAULT et C''. La durée 
de la société est de dix années, à 

partir de l'acte. Son siège a été lixé 
provisoirement à Paris, rue de 
Thorigny, 5. Le fonds social est de 

cent cinquante mille francs, fourni 
par MM. Mennevault et Cousin pour 

cent quarante mille francs, chacun 

par moitié, et par l'associé com-
manditaire dénommé en l'acte ex-

trait pour les dix mille francs de 
surplus. M. Mennevault a seul la 

gesiion, l'administration et la si-
gnature de la société, qui revien-

nent à M. Cousin en cas d'empê-
chement de M. Mennevault. Les 

pouvoirs du gérant ne peuvent être 
délégués à un mandataire sans le 

consentement de son associé. 
—(358, E. MENNEVAULT. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du vingt septembre 

mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré le vingt-deux du même mois, 
U appert qu'une société en nom 

collectif a été formée, pour dix ans. 
entre M. L.-J.-E. PECHOUX, rentier, 
demeurant à Paris, rue de Colle, 13, 

et M. A.-M. GROGNET. négociant, 
demeurant â Paris, rue du Buuloy,4. 
Cette société a pour objet l'exploi-

tation du bateau-lavoir situé quai 
Napoléon, près le pont d'Arcole. Lu 

si-mature sociale est PECHOUX et 

GROGNET; elle appartient à chacun 
ues associes; ma s il ne pourra en 

être fait u-age que pour les besoins 
de la société. Aucun engagement, 

obligation ou billet ne sera valable 
qu'autant qu'il sera signé par les 
deux associés. Le siège de la société 
est à l'établissement même. 

(362) CEKF, mandataire. 

Cabinet de P.-H. GUICHON et MA-

H1LDE, 44 et 46, rue Neuve Saint-
Eus tache. 
Par un acle sous signatures pri-

vées, fait à Paris le dix-sept septem-
bre mil huit cent, cinquante-huit, 

enregistré, M. Louis GL1BERT, ap 
prêteur d'étoffes, demeurant, à Pa-

ris, rue, Fanlaine-au-Roi, 41, et une 
seconde personne dénommée, qua-

liliée et domiciliée audit acte, ont 
déclaré dissoute d'un commun ac-
cord, à partir du premier juillet mil 
huit cent cinquante huit, la société 

qui existait entre eux, sous la rai-

son sociale GUIBERT et Cio, dont le 

but était l'exploitation d'un établis-
sement d'apprêts de lainages et au-

tres tissus, et dont le siège était à 
Paris, rue Fontaine-au-Roi, 41. La 
liquidation sera laite au siège so-

cial par M. Louis Guibe.rt, investi A 
cet eti'et des pouvoirs les p'us éten-
dus que comporte la qualité de li-

quidateur, et entre aub es des pou-
voirs de traiter, transiger et réali-
ser l'actif social au mieux. 

Pour extrait : 

(364) P.-H. GUICIION et MABILDE. 

D'un acte sous seing privé, fafl 
double à Paris le vingt-trois sept 

tembre mil huit cent cinquanle-
huit, enregistré en la même ville le 
même jour, folio 53, recto, case 9, 

par Pommey. qui a reçu les droits, 
il appert que la société en comman-

dite contractée le dix sept mai mil 
huit cent cinquante-qualre, par ac-
te sous seing privé, enregistré le 

même jour, folio 163, verso, case 4, 
par Pommey, qui a reçu les droits, 
entre M. Léon-Alexandre ISAIÎETH, 
marchand de vins, demeurant à 

Paris, rue Bavard, 26, et M. Pierre-
Léonor MERCERV, aussi marchand 

de vins, demeurant à Paris, rue des 
Canettes, 4, ayant pour objet le 
coninierce des vins, a été dissoute â 

partir dudit jour vingt-trois sep-
tembre, et que M. lsabeth a été 
nommé seul liquidateur de celle 

société. 
Pour extrait conforme : 
(363) , ISABETU. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité deB fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix a quatre heures. 

Faillites. 

OÉCLARATIONS DR FAILLITE». 

Jugements du 23 SEPT. 1858, qui 
ieelarent la frtlllle ouverte et en 

t.xenl orevitoiremeni Vouverture au-
dit jour ; 

De la dame JACOBI (Augustine-Ma 
rie Hiart. femme du sieur Armand-
Paul-Eugène), fabr. de corsets, fai-

sant le commerce sous le nom de 
dame Jacobi, rue de la Paix, 26; 
nomme M. Bihder juge-commissai-

re, et M. Richard Grisou, rue Papil-
lon, 8, syndic provisoire (N« 15293 
du gr.); 

Du sieur GONTIER (André-Ursin), 
coiffeur, boulevard des Capucines, 

39; nomme M. Binder juge-commis-
saire, et M. Millet, rue Mazagran, 3, 

syndic provisoire (N° 15294 du gr.). 

CAINVOCATIONï 1)C CKEANClCk*. 

Soniitwttet d ie rendre au Tribun! 
le commerce de Paris, salle des us 
emblees des faillites, un. tes creem-

atrt : 

NOMINATIONS DL'ilSVNBrt». 

De la dame JACOBI (Augusline-Ma-

rie lliart, femme du sieur Arinand-
Paul-Eugène), fabr. de corsets, fai-
sant le Commerce sous le nom de 

daine jaeobi et cie, rue de la Paix, 
26, te 29 septembre, à 10 heures (N« 

15293 du gr.); 

Du sieur GONTIER (André-Ursin), 

coiffeur, boulevard des Capucines, 
39, le 29 septembre, à 10 heures (N° 
15294 du er.); 

Du sieur BOULIGAUD jeune (Jean), 

cnlr. de bâtiments, rue Bourlibouig, 

21, le 30 septembre, à 9 heures (N' 
t5281 du gr.). 

Peur assister d l'assemblée dans la-
quelle 11. le juge-commissaire doit les 
hnsuUer tant sur la composition de 

Vital des créanciers présumes qtie sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-

tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, alin 

d'être convoqués pour les asuç'.j-

blées subséquentes. 

AF FI» MATIONS. 

Du sieur DENIZOT (Emile), serru-
rier en voilures, rue du Faubourg-

Sl-Honoi 223, le 30 septembre, à 9 
heures (N 15019 du gr.); 

Du sieui CA1LLAUX (Eugène), en-
trepren. de charpentes à Gentilly, 

rue de Chois,, 40 bis, le 30 septem-
bre, à 9 heures (N° 14731 du gr.). 

Pour être -procède, sou. ta pré/l-
lence de S. le juge-commissaire, aux 

vérification et .-:ifirmatioit de leur: 
criunr.es : 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 

créances remet lent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur RIVOLIER (François-
Théophile , nid lampiste, rue Ca-

det, 14, le 29 septembre, à 9 heures 
(N° 15112 du gr.); 

Du sieur DESTRILHES ( Pierre !, 
nid mercier, rue Montorgueil, 45, le 

30 septembre, à 12 heures (N° 15053 
du gr.); 

De la société BASS1É et OBRV, 

nég. nid de meubles, dont le siège 
est à Paris, boulevard Beaumar-
chais, 87, composée de Jean-Bap-

tiste Bassié , boulevard Beaumar-
chais, 89, et Amédé-Jean Obry, pe-
tite rue St-Pierre-Amelot, 84, le 30 

septembre, à 9 heures (N° 14604 du 

gr.); 

Du sieur RAVEAU (Elienne), md 
de bois des îles, rue de la Roquette, 

80, le 30 septembre, à 9 heures (N° 

14749 du gr.); 

De la société ALLAI RE etC", fabr. 

d'articles de chapellerie, dont le 
siège est rue Chariot, 4, composée 
du sieur Simon-Martin Allaire, seul 

gérant, el de deux commanditaires, 
le 30 septembre, à 9 heures (N° 14980 

du gr.); 

Du sieur ALLAIRE ( Simon-Mar-
tin), fabr. de chapellerie, rue Char-

lot, 4, personnellement, le 30 sep-
tembre, à 9 heures (N° 14990 du 

gr.); 

Du sieur LA Y MARIE (Pierre), 
bourrelier et nid de vins-traileur 
et logeur à Vaugirard, rue de Sè-

vres, 18S, le 29 septembre, à 1 heu-
re (N» 15U0 du gr.). 

.'-■our entendre ie rapport des syn 

lies sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
t'il y a lieu, s'entendre déclarer en 

état d'union, et, dans et dernier cas, 
itrt immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utiltt: 
du maintien ou du remplacement de: 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 

qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers peuvent prendru 

au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo 

sauf l'union de la faillite de la so-
ciété MICHEL et MOUL1AA, nég. ex-

portai eurs, dont le siège est rue 
d'Itauleville, 34, composée de Ber-
nard-Michel et Jean Mouliaa, sont 

invités à se rendre le 30 sept., à 
10 heures très précises, au Tribunal 

de commerce, salle des assemblées 

des faillites, pour, conformément a 

l'article 537 du Code de couinera", 

entendre le compte définitifs™ 
sera rendu par les svndia, ledé-
battre, le clore et l'arrflet; leur 
donner décharge de leurs fonctions 

et donner leur avis sur twmk 
lité du failli. , ,!„, 

NOTA. Les créanciers et le 6* 
peuvent prendre au greffe couiuiu-
nicaiion des compte et rapport Ofl 

syndics (N» 13321 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de ti« 
veuve GOBIN (Elisabelh-Léonic »• 

nol, veuve de Joseph François-»»-
thazard), md de vins, rue U i 
Planchette, n. 6. sont Invité « 

rendre le 29 sept., à »KS 
bunal de commerce, salle de> «■ 
semblées des faillites, pour *» 

mément à l'article 537 du «M 
commerce, entendre le 
finitif qui sera rendu par e - ! 

dics, le débattre, le clore « J
; 
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l'excusabilité du faim- , 0 
NOTA. Les créanciers et «M 
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1(i 

uication des compte et rapi" 
syndics (N» du 14790 gr.). 
CONCORDAT PAR ABAND0N1)ACB-
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VAUCLIN (Hcnr0, enf °«
co

n
 * 

lions, rue de la Mucsrf 
avenue de la Roquette »■

 m 
invités à se rendre le"

 ci5

r

eîi
» 

bre, à 10 heures très 1»
 deJli

. 
Tribunal de commerce, s* 
semblées des créanciers, v ̂  

audit 
formément à r*ft 
commerce, entendre te« 

jour, et donner leur |ivi
J ]ia

,i 

'«estion que sur l'utilil 

radio 
' 'ai 

,dS «»' 
ou du remplacement A* 

dics (N° 13445 du gr.)- ^,01 

CONCORDAT PAR *Clll» 
 .iiriAVC IV\>1 n . . -lolU 

AFFIRMATIONS ̂ f^Zj^Ml 
Messieurs les créanaeg U » 

LEBOURDAIS, ffiffîj* 
GAULT, ayant --

co
miiie;;-

(
. 

pour l'exploitation M ™
ct

serr , 
plomberie, couvert^

 eot
airfW 

rie, rue d'Enfer 26, ^
 lacr

o x, 

sieurs Lebourda'S
 e
j,^»A$ 

d'Enfer, n. ^. «^fJJ 
d'Enfer, n. Wj^er leur» ̂  
vérifier et d *™rfvL remit6.

 a
« 

ces, sont invités * S piéçiift,, 
sept., à 12 Heures très ^ ^ 
Tr'ibùnal de corn^me^ ,

é;
, 

salle ordinaire des ase^, jyW 

sous la présidence "
 à la

 n ^ 
comnMspire,procég

àe
^^ 

tion et à l'atlirmau°' 

créances. .
 v

i
r
ifiés f\,nli>,c' 

Les créanciers venu ^rt* j, 
seroni seuls appelé^"

 (iV 
de l'actil abandon» 

gr.) 

25 l^jS 
VaUetet^rf^ 

ASSEMBLÉES DU 

MIDI : vauei - „,u vr 

,é
V

y
":.'"~-T'àrel* V< 

gros, otrv. — ^rtîô, e*P' 

rie, iu.-
l
Ga'"

e

(
'
1I

.
0

t, 

décompte ~SpeV*' „, 
râleur, ld..--

1
"
, H f 

draperies, td.
 t

 épiff^ 
UNE HEURE Am'Ç^

nne
 jrf 

_ Deiobel, ma."carv»KA 
José Mendè; 
niissionn. 

nâi«v 
,. en 

fr* 

md de bois, aw 

Enregistré à Paris, le 

Reçu doux franos vingt ̂ centimes. 
Septembre 1858, F» IMPKIMER1E m A. «H1YOT, RUE ^EUVE-DES-MATHURI^,S, 18. 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la «g^g^ 
Le maire du 1" arrondi ar: 


